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Du «Fond de vallée» au «Cœur d’Arcueil»

Assembler les pièces du puzzle au fil de l’étude

L’étude du Fond de Vallée, lancée à l’été 2022 se distingue par la plu-
ralité des sites qu’elle contient : le secteur Doumer autour de l’actuel 
hôtel de ville, le secteur CAVB autour du futur hôtel de ville, et le sec-
teur du Centre Technique Municipal, voué à être déplacé et mutualisé 
avec le futur hôtel de ville. Ces trois secteurs situé le long de la vallée 
de la Bièvre dans le territoire Arcueillais ont été étudié les uns après les 
autres de façon à comprendre les enjeux de chacun, puis ensemble, afin 
de trouver une cohérence à l’échelle du «Cœur d’Arcueil». Ce livrable 
a pour ambition d’illustrer les choix de projet pour chacun de ces sec-
teurs, à l’issue de ces deux échelles de réflexion. Les propositions inter-
médiaires sont associées au document en annexe.

Etude CAVB
Etude CTM

Etude Doumer
Etude Fond de Vallée

OCTOBRE 2022

NOVEMBRE 2022

DÉCEMBRE 2022

JANVIER 2023

MARS 2023

MAI 2023

FÉVRIER 2023

AVRIL 2023

JUIN 2023

ÉTÉ 2023



1  
Caractéristiques 

urbaines et
paysagères du 
fond de Vallée

Le territoire Arcueillais est riche de son histoire et de sa 
géographie, dont on devine certaines traces encore aujourd’hui. 

Ainsi, le fond de Vallée de la Bièvre compte quelques trésors 
cachés, que ce travail propose de réveler et de mettre en valeur, 

pour renforcer l’identité du Cœur d’Arcueil.

La Bièvre enterrée et le coteau d’Arcueil
Robert Doisneau
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Le fond de vallée contrasté
7 cartes postales

Une diversité de paysages et de situations

Situé à flanc de coteau, le territoire de l’étude du Fond de Vallée 
est riche de paysages, d’architectures, et de situations variées. Les 
développements successifs de la ville se sont fait selon les standards 
des différentes époques, qui se lisent aujourd’hui : les rues étroites et 
tenues qui montent parallèlement au coteau, les voies structurantes 
très ouvertes permendiculaires à la topographie, les espaces verts 
structurants ou ponctuels, les bâtiments patrimoniaux mis en valeurs 
ou cachés...
Toutes ces situations révèlent les singularités du territoire, 
qu’il conviendra de préserver et de réverler dans le futur projet 
d’aménagement.

Faubourg et histoire

La rue Cauchy constitue l’une des 
rues historique, marquée par le 
tissu faubourien d’Arcueil. La vue 
depuis le parvis du futur hôtel 
de ville offre une vue privilégiée 
sur l’aqueduc de la Vanne et les 
façades colorées du bas de la rue 
Cauchy, dont les RDC à l’époque 
étaient animés par de nombreux 
commerces.

Doumer dilaté

L’avenue Paul Doumer, réalisée 
dans la première partie du 20ème 
siècle marque le fort développe-
ment de l’automobile : on peut 
désormais franchir le coteau de 
manière perpendiculaire, et sans 
effort. 
Cet axe large et dilaté offre des 
vues successives sur le coteau de 
l’autre côté de la vallée.

Paysage pointilliste

Le tissu faubourien observé dans 
le coteau offre des rues animées 
par la diversité des typologies 
bâties, mais aussi par le paysage 
issu de chaque parcelle et visible 
depuis la rue.
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Le fond de vallée contrasté
7 cartes postales

Faubourg actif destructuré

L’avenue de la Convention est 
un axe spécifique à Arcueil pour 
différentes raisons :
- en lien avec le tissu faubourien 
du coteau
- créée sur le tracé de la Bièvre 
entre la Mine et l’aqueduc
- activée par de nombreux 
artisants 
Ces différentes caractéristiques 
posent la question de son 
évolution ces prochaines années.

Trésors cachés

Arcueil  regorge de trésors 
cachés, telle la maison des gardes 
aujourd’hui cachée à l’arrière 
d’un bâtiment d’habitat collec-
tif. Celle-ci mériterait d’être plus 
visible pour la faire connaître au 
plus grand nombre et la valoriser 
au sein du contexte urbain dans 
lequel elle s’inscrit.

Raspail populaire

La rue Raspail constitue un axe 
commerçant du Bas d’Arcueil, en 
particulier le tronçon le long de la 
place de la République. 
Cette rue, très occupée par le 
stationnement pourrait faire 
l’objet d’une reconfiguration pour 
renforcer sa fréquentation et son 
animation.

La Bièvre oubliée

Enterrée au début du 20ème siècle 
car très polluée (de nombreuses 
industries rejetaient leurs déchets 
dans la Bièvre à l’époque), la 
Bièvre s’est faite oubliée au fil du 
temps. 
Ces dernières années néanmoins, 
la ville d’Arcueil a entrepris des 
travaux de réouverture, dont le 
premier tronçon fut finalisé en 
2022. Cette photo montre le tracé 
de la Bièvre encore couverte, 
permettant  d ’envisager un 
aménagement et une connexion 
avec le tronçon ouvert pour créer 
une promenade piétonne en fond 
de Vallée. 
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Gravure des jardins et de l’aqueduc d’Arcueil - 1650

Construction de l’aqueduc de la Vanne - 1869
Superposition du parcellaire actuel et de la restitution de la Seigneurie d’Arcueil, à partir de quatre plans 
anciens, état des les années 1730-1740

Des seigneuries au faubourg : un passé effacé

Un patrimoine bâti et paysager disparu au fil du temps.

Initiés en 1692 et achevés au cours du 18ème siècle par le prince de 
Guise, les jardins d’Arcueil étaient un ensemble de pièces paysagères 
et bâties (galeries, escaliers...) traversés par la Bièvre. 
L’histoire et la beauté de ces  jardins est exceptionnelle 
Malheureusement, les traces de son passé ne sont quasiment 
plus perceptibles aujourd’hui, l’urbanisation n’ayant conservé 
que très peu d’aménagements paysagers ou bâtis.

Le tissu faubourien établi au cours du 19ème et 20ème siècle que 
l’on observe sur les photos ci-contre, a lui aussi majoritairement 
disparu dans le bas-Arcueil au cours des 1960, celui-ci étant remplacé 
progressivement par des ensemble collectifs en R+4/5.

Ainsi, le coeur de ville fut profondémment modifié malgré quelques 
monuments préservés (église, maison des gardes...). Ancienne vue aérienne du centre historique depuis le haut de l’aqueduc (crédit : Christophe Seguin)

Photo historique de la rue Emile Raspail

100 m0

1/4000e
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Des seigneuries au faubourg : un passé effacé

CASSINI (XVIIIE)
Arcueil, un bourg au bord de la Bièvre

Dès le 18ème siècle, la ville s’établit le long de 
la Bièvre, à flanc de coteau. 
La commune est desservie à l’ouest par la 
route reliant Orléans à Paris.

ETAT MAJOR (1820-1866)
L’expension des liaisons viaires et 
ferrées, la Bièvre rarement franchie

Le bourg historique d’Arcueil se prolonge le 
long de la Bièvre. Le faisceau ferré apparaît, 
ancêtre du RER B. Des cheminements se 
créeent peu à peu vers la Bièvre, mais peu 
d’entre eux la traversent.

CARTE IGN - 2021
Entre grandes infrastructures et 
micro-interventions

La Bièvre est entièrement recouverte, mais 
une partie est en cours de réouverture juste 
au nord de l’Avenue Paul Doumer.
Le territoire se densifie, et voie apparaître 
l’autoroute qui le traverse du nord au sud.

CARTE SCAN50 - 1950
L’urbanisation à l’épreuve de la 
topographie et la géographie d’Arcueil

Le tissu se développe de part et d’autre de la 
Bièvre qui est désormais couverte. Le tracé 
des voies à Arcueil est très spécifique, créant 
une multitude d’îlot «en pointe» pour gérer 
la topographie existante. L’axe reliant Paris à 
Ivry est désormais complet, grâce à l’avenue 
Doumer (RD 161).
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La rue Besson au pied de l’aqueduc La Bièvre découverte

Les îlots en pointe

Les vues sur le grand paysage

Des tracés viaires caractéristiques d’une géographie en vallée
Les rues en fuseau et les rues en transect

La Bièvre et l’aqueduc

Ces deux éléments majeurs et caractéristiques de la vallée de la Bièvre 
sont structurants dans le développement urbain d’Arcueil.

La Bièvre, qui donne son nom à la vallée, et qui constitue son point 
bas; a longtemps été infranchissable sur ce secteur. Elle constitue un fil 
conducteur à revaloriser aujourd’hui du nord au sud, dont la réouver-
ture au nord du secteur constitue la première étape. 

L’aqueduc, visible depuis de nombreux endroits à Arcueil est un élé-
ment identitaire de la ville, dont il conviendra de préserver les vues.

Les rues en fuseau

Ces rues sont les premières à être créées sur le territoire, car 
construites de manière parallèle au coteau, et donc plus 
facile à parcourir puisqu’en pente douce. A Arcueil, ces rues ont la 
particularité de former des îlots en «pointe», très caractéristiques, 
qui ponctuent les parcours.

Les rues en transect

A l’inverse des rues en fuseau, les rues en transect parcourent 
le coteau perpendiculairement, et sont donc soumises à 
des pentes élevées. Celles-ci offrent bien souvent des vues 
spectaculaires depuis les points hauts, vers l’autre versant de la 
vallée.
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 Objets juxtaposés

Un tissu faubourien marqué par 
l’évolution urbaine du XXème 
siècle, où équipements et espaces 
publics ont été créés sans réelle 
cohérence urbaine. L’espace est 
lâche, et les adressages peu clairs.

 Faubourg constitué

Un tissu faubourien 
principalement résidentiel, et 
son parcellaire fin, créé des 
rues animées par la richesse des 
façades, hauteurs, adressages, 
végétations...

 Faubourg déstructuré

Un faubourg d’activité, qui 
créé une valeur d’usage au sein 
de la ville, mais engendre un 
patrimoine parfois délaissé, 
ou peu entretenu. Potentiel de 
revalorisation du tissu.

 Grands ensembles

Grands ensembles collectifs 
construits dans la deuxième 
partie du XXème siècles, en 
faisant table rase du tissu 
faubourien existant. Façades 
imposantes par leurs dimensions 
en hauteur et en longueur.

2

1

3

4

Des tissus contrastés en fond de vallée

Carte du parcellaire et du bâti

N

1

2

3

4

PATRIMOINE HISTORIQUE CLASSÉ

BÂTIMENTS REMARQUABLES

PATRIMOINE DOMESTIQUE, ALIGNEMENTS REMARQUABLES

Le tissu du fond de Vallée est composé de différents tissus urbains 
ainsi que d’un patrimoine bâti, constitué d’alignements domestiques, 
de bâtiments remarquables ou classés; qui ensemble forment une 
richesse à préserver ou à améliorer.
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Parc Paul Vaillant Couturier La végétation issue des jardins

De grandes pièces paysagères en dehors du secteur du fond de vallée Une présence végétale pointilliste dans le fond de vallée

Alignements de l’espace public

Un patrimoine végétal pointilliste à conforter/sanctuariser 

Les motifs du paysage Arcueillais

Aujourd’hui, on retrouve dans le fond de vallée un patrimoine végétal 
«pointilliste», dont certains motifs sont récurents :

- Une trame verte essentiellement constituée par les parcs et 
jardins, domaines et cœurs d’îlots, 
- Des alignements contraints et pas toujours valorisants
-Les prémisses d’une redynamisation pour la Bièvre 
découverte

Par ailleurs, on remarque qu’une part importante du paysage 
Arcueillais fait parti d’emprises privés, qui doit donc être 
pris en compte dans la statégie paysagère du projet (traitement des 
clôtures, % d’espaces verts, frontages...)

Des pistes pour la future stratégie d’espaces verts :

- Favoriser les plantations pour l’habitabilité de la ville, 
vivable si ce n’est vivrière
- Sanctuariser les cœurs de biodiversité en place (notamment 
autour de la Bièvre)
- Désimperméabiliser les sols
- Systématiser le couvert végétal des surfaces plantées
- Développer des îlots de plantation plutôt que des plantations 
ponctuelles

Par ailleurs, en raison des contraintes d’espaces (et probablement 
de réseaux), il ne sera pas possible de planter les rues de façon 
significative (arbre de moyenne ou grande hauteur). Ainsi, il s’agit de 
profiter et de valoriser les limites plantées par extension. Les 
parcs, friches arborées et reliquats d’espaces naturels sont 
les ressources essentielles à conforter.

N

Une trame arborée «pointilliste» qui participe au paysage du fond de vallée

COMPOSITION DU PAYSAGE ARCUEILLAIS

TRAME ARBORÉE DANS L’ESPACE PUBLIC

TRAME ARBORÉE DANS LES DOMAINES PRIVÉS

GRANDES PIÈCES PAYSAGÈRES

Cimetière de 
Cachan

Rue
 S

ido
br

e
Rue

 C
au

ch
y

Av
en

ue
 de

 la
 C

on
ve

nti
on

Avenue Paul Doumer

Cité des 
Irlandais

Cimetière 
d’Arcueil

Parc Paul Vaillant 
Couturier

Caisse des dépots

200 m0

1/3000e

TYPOLOGIES  DE TRAMES ARBORÉES 

ESPLANADES ARBORÉES 

ILOTS À CONFORTER

CŒURS DE NATURE À SANCTUARISER

Le boisement de l’îlot Marie Curie
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La caisse des dépôts La porte du château des Arcs L’ancien verger

Le parc Paul Vaillant Couturier Cité des Irlandais La Bièvre couverte

La maison des Gardes Le tissu faubourien de la rue Cauchy La vue sur l’aqueduc depuis le futur 
Hôtel de ville

La place de la République La terrasse à l’arrière de La Mine La venelle parallèle à la Bièvre

Trésors cachés... pour une ville jardin mosaïque

Réveler les trésors d’Arcueil

Qu’il s’agisse d’un bâtiment, d’un alignement, d’un espace public, d’un 
boisement... Le fond de Vallée est jalloné de trésors, souvent cachés 
ou oubliés. Ensemble,  ils forment une multitude de points d’intérêts 
qui animeront bientôt le coeur d’Arcueil.

Rue
 S

ido
br

e
Rue

 C
au

ch
y

Av
en

ue
 de

 la
 C

on
ve

nti
on

Avenue Paul Doumer

Cité des 
Irlandais

Cimetière 
d’Arcueil

Cimetière de 
Cachan

Parc Paul Vaillant 
Couturier

Caisse des dépots

DES ESPACES PUBLICS À VALORISER

DES ESPACES VERTS À CONFORTER

DES BÂTIMENTS À VALORISER

DES ACCÈS AUX ESPACES VERTS À 
CRÉER OU À CONFORTER

N

Des parcours paysagers au sein d’une ville mosaïque
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Intensités variables au fil du coteau

Aujourd’hui, deux intensités autour de Doumer et du bas 
d’Arcueil :

Ces deux intensités sont issues du développement de la commune :
 - celle du centre historique, issue du bourg d’Arcueil des 
19ème et 20ème siècle, organisée autour de l’ancienne mairie (centre 
Marius Sidobre), l’église, la place de la République...
 - celle du centre des années 60, avec la construction de la 
nouvelle mairie sur l’avenue Doumer et l’arrivée du RER B à Laplace.

Dans chacune d’entre elle on retrouve un certain nombre de 
commerces, d’espaces publics, d’équipements...

Aujourd’hui, entre ces intensités, on observe peu d’éléments 
permettant de les lier, hormis la rue Cauchy qui pourrait être 
revitalisée.
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Reconstituer un cœur pour Arcueil : compléter, relier, aérer

De deux à une seule intensité... : le coeur d’Arcueil

Demain, il s’agit de passer du fond de vallée au coeur d’Arcueil 
grâce :

 -  aux mutations engagées par et avec la ville (déplacement 
de l’hôtel de ville, réouverture de la Bièvre, projets immobiliers en 
cours, ...)
 - aux mutations à venir (caisse des dépots, foncier CTM, 
foncier Curie...) 
 - aux potentialités de réaménagement de l’espace 
public (études sectorielles et étude de mobilités)
 - aux  potentialités de développement de l’artisanat et 
du commerce (étude commerce de D2H).

Pour cela, 4 secteurs d’étude sont identifiés, 3 issus du cahier des 
charges, 1 supplémentaire, révélé par notre diagnostic.
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Les polarités et intensités du fond de vallée demain

La nouvelle mairie, au barycentre du territoire Arcueillais

Au nord : compléter, composer un scénographie urbaine

Secteur Doumer : 
L’enjeu sur Doumer est de prolonger l’activité de l’avenue Laplace, 
de compléter les éléments manquants pour retrouver une 
cohérence d’ensemble, aussi bien dans les espaces libres que bâtis. Le 
déplacement de l’hôtel de ville, la possible relocalisation de la galerie 
Gonzalez et le foncier maîtrisé dans ce secteur offrent de grandes 
potentialités.

Au centre : relier le haut et le bas du coteau, nord et sud de 
la vallée

Secteur CAVB : 
Barycentre du cœur d’Arcueil, la nouvelle mairie constitue un jalon 
fort, à mi chemin entre le bas d’Arcueil et Doumer. Ce secteur devra 
ainsi relier les deux actuelles polarités, et sa position dans le coteau 
lui permettra également de relier les niveaux hauts et bas. 

Au sud : «aérer» et composer la porte magistrale de 
l’Aqueduc

Secteur Maison des Gardes/République :
Ce secteur du bas d’Arcueil compte de nombreuses problématiques 
soulevées dans ce diagnostic : trésors cachés, patrimoine bâti, 
proximité avec des espaces verts, stationnement  omni-présent... 
Aérer les espaces publics permettrait d’effacer le morcellement actuel 
des espaces de façon pour créer de nouveaux usages et renforcer 
l’identité historique du bas d’Arcueil.

Secteur CTM - Entrée de ville :
Secteur «vieillissant et délaissés» (disent les habitants), l’entrée de 
ville depuis Cachan ne laisse pas entrevoir les richesses d’Arcueil, 
malgré la présence de l’aqueduc. L’enjeu est donc de concevoir une 
porte d’entrée magistrale en travaillant à la fois la rue Raspail, la rue 
Besson et l’avenue de la Convention. 

LINÉAIRES ACTIFS EXISTANTS

ESPACES PUBLICS

ESPACES DE STATIONNEMENT

ÉQUIPEMENTS

N

200 m0

1/3000e
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Un cœur de ville plus actif

Les potentialités révélées par l’étude réalisée par D2H :

Le bureau d’étude D2H mandaté par la ville a révélé de nombreuses 
potentialités commerciales dans le secteur Fond de Vallée : le 
prolongement de l’axe commerçant sur l’avenue Paul Doumer 
(surtout sur la partie nord du secteur), un renouvellement et 
extension du commerce au sein du bas d’Arcueil, et des espaces 
disponibles immédiatement pour une occupation à définir 
(commerce, artisanat, ...) à différents endroits : ancienne poste, rue 
Cauchy, ... Une politique de requalification de certains commerces 
pourrait également être menée (requalification des RDC dans le bas 
d’Arcueil, avenue Doumer...)

Arcueil n’accueille actuellement pas de marché. Des échanges 
sont néanmoins en cours pour en réintroduire un. Plusieurs 
problématiques sont relevées : 
- le lieu (RER Laplace, future place Doumer, place de la République, 
marché linéaire sur Raspail...)
- les horaires selon les marchés voisins (Gentilly et Cachan), et selon 
la localisation (sur le trajet des déplacement pendulaires en semaine 
...)
La place Doumer a un potentiel de 50 étales de marché sur la noucelle 
place dessinée.

Les attentes des habitants liées au commerce : 

Les Arcueillais qui se sont exprimés lors des ateliers de concertation 
réalisés trouvent que les commerces à Arcueil ne sont pas assez 
diversifiés. La création de commerces de bouche est un levier 
d’amélioration selon eux. La question de l’accessibilité et du 
stationnement reste néanmoins un sujet sensible : pas assez de place 
pour certains.

La terrasse de la place 
Doumer : 
Requalification des RDC 
et ouverture à l’arrière des 
bâtiments sur la place

La placette de
l’aqueduc : 
Requalification du pignon des 
ILN avec la création d’un petit 
bâti en RDC/R+1 actif, ouvert 
sur la placette

La rue Raspail :
Requalification de la rue pour 
intégrer des prolongements 
des commerces sur rue 
(étales, terrasses, ...)

La rue Cauchy : 
Potentialité de 
redynamisation des RDC 
historiques 

Le parvis de la future 
mairie :
Création d’un parvis ouvert 
sur la rue Cauchy pour mettre 
en valeur et signifier ce nouvel 
équipement

L’alignement commercial 
sur l’avenue Doumer : 
Prolongement du linéaire 
commercial depuis la station 
RER Laplace

Axonométrie du projet du cœur d’Arcueil
0

30m≈ 1/2500e

RDC actif existant qualitatif

RDC actif existant à requalifier

RDC actif à créer

RDC actif à créer à plus long terme
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Un cœur de ville végétalisé

Le projet des espaces publics et la qualification des espaces devra être 
approfondi au cours des études de maîtrise d’oeuvre une fois la ZAC 
créée. A ce stade, plusieurs usages/types d’espaces sont envisagés, 
mais leurs faisabilités devront être prouvées (type de sol, accès, 
ensoleillement...) : potager, forêt urbaine, prairie, aire de jeux...

Les espaces verts :  un levier pour rendre les villes plus 
résilientes face au changement climatique

Le bureau d’étude Tribu qui accompagne le groupement donne 
quelques pistes pour accompagner Arcueil à mieux gérer les épisodes 
de fortes chaleurs à venir : 
- Développer les dispositifs de type « cour oasis » dans les différentes 
écoles
- Désimperméabiliser l’espace public
- Relier les espaces verts majeurs entre eux (mail Doiselet, coulée 
verte Doumer, promenade de la Bièvre..)
- Végétaliser les toitures et/ou les façades

Les avis et attentes des habitants liées aux espaces verts :

L’attente sur la végétalisation est élevée. Certains espaces comme 
l’avenue Paul Doumer est décrit comme très minérale, «grise», 
vieillissante. Malgré les quelques parcs et le coteau, la Vallée et le 
parvis de la mairie déjà végétalisés, l’impression qui en ressort est 
relatif à une ambiance trop urbaine. Le quartier manque surtout 
d’espaces verts de proximité reliés entre eux, pour mener aux espaces 
verts plus structurant (parc du coteau etc).

Axonométrie du projet du cœur d’Arcueil
0

30m≈ 1/2500e

Le parc en terrasse :
Un parc de 1800 m² aménagé 
en terrasse offrant des vues 
sur le coteau, en lien avec la 
galerie Gonzalez

Le boisement de la Bièvre : 

Préser vation et mise en valeur 
de l’îlot boisé à côté de l’îlot 
Bièvre

Le maillon de la coulée verte :

Placette et jardin planté 
participant à la coulée verte 
déparementale

La promenade de la Bièvre :

Prolongement de la promenade 
de la Bièvre existante par 
l’aménagement et l’ouverture 
du cheminement au dessus de 
la Bièvre jusqu’à l’avenue de la 
Convention

La place de la République :

Désimperméabilisation sous 
les arbres de la place de la 
République

Les rues historiques :

Requalification des rues 
historiques pour y intégrer 
des bandes plantées, voire des 
arbres si possible

Les continuités végétales 
au pied de l’aqueduc :

Requalification du square 
à l’angle des rues Besson/
Raspail, mise en valeur du 
boisement Curie, création de 
frontages et d’un cœur d’îlot 
en pleine terre sur l’îlot CTM.

Continuité écologique

Alignements d’arbres
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Seuils privés à requalifier

Îlot de fraicheur

Espaces à désimperméabiliser
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Les objectifs pour des espaces publics plus vertueux :

Le bureau d’étude Tribu qui accompagne le groupement donne 
quelques pistes pour des espaces publics plus confortables et 
accueillant pour tous les publics : 
- Aménager avec des matériaux perméables à fort albédo
- Créer un quartier en zone de rencontre voire aménager un maillage 
exclusivement piéton
- Concevoir des espaces publics dans une approche égalitaire en genre 
et adapté aux déficiences liées à l’âge ou à la santé
- Mettre en place du «Design actif» incitant les déplacements piétons 
et vélos l’usage des escaliers etc.
- Un projet intégrant la mobilité PMR dans la mesure du possible

Les avis et attentes des habitants liées aux mobilités :

Arcueil, et le secteur Doumer en particulier, sont des zones bien 
desservies :  tout peut se faire à pied même si la topographie est un 
frein pour les personnes âgées. Le stationnement est facile et l’accès 
aux réseaux de transports en commun est bon.  Les itinéraires ne sont 
pas agréables, voire dangereux. Les cyclistes ont du mal à trouver un 
arceau pour stationner leur vélo et le nombre de vélos en libre service 
ne semble pas suffisant.  
Dans le bas d’Arcueil, le sujet du stationnement est plus sensible : la 
place du stationnement doit être repensée tout en conservant l’offre 
de stationnement actuelle.

Bande ou piste cyclable à réaliser

A réaliser ultérieurement

Franchir le coteau : l’identité d’Arcueil 
à mettre en valeur

Bande ou piste cyclable existante

Connexions piétonnes confortables

Zone de rencontre

Espace public majeur

Parcours cyclable

Parcours piétons

Un coeur de ville plus sûr et plus pratique pour les piétons et vélos

Axonométrie du projet du cœur d’Arcueil
0

30m≈ 1/2500e
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Etude de mobilité



LE CŒUR D’ARCUEIL, SECTEURS DOUMER-CTM-CAVB – SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE – AGENCE LAQ - VILLE OUVERTE - SADEV 94 - RRA - TRIBU - EPDC - BIODIVERSITA - SYNTHESE – AOÛT 2023 36 LE CŒUR D’ARCUEIL, SECTEURS DOUMER-CTM-CAVB – SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE – AGENCE LAQ - VILLE OUVERTE - SADEV 94 - RRA - TRIBU - EPDC - BIODIVERSITA - SYNTHESE – AOÛT 2023 37

AArrccuueeiill  –– DDiiaaggnnoossttiicc  mmoobbiilliittéé

35
01

0-
N-

00
2 /

 A
S-

NV
 / 

01
.12

.20
22

 

5L’organisation viaire

Le territoire 
comprend des zones 
apaisées : 
Zone 30 : depuis le 
1er janvier 2022, 
l’ensemble des axes 
de la ville sont 
limitées à 30km/h à 
l’exception de la 
RD920, 
Zones de 
rencontres sur des 
points précis : rue 
Sidobre, rue 
Cauchy.

Les carrefours des 
avenues Doumer et 
Convention sont 
gérés par feux.

Des cheminements 
piétons existent 
entre les différents 
îlots du centre-ville.

Des zones apaisées 

existantes à développer 

dans un centre-ville à 

l’échelle du piéton
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8Plan de circulation

Un plan de 
circulation est déjà 
en place dans le 
centre-ville. Son 
système de boucle à 
sens unique permet 
d’éviter les grands 
itinéraires de 
transit. Pour 
traverser la 
commune du sud au 
nord, on doit 
emprunter les axes 
structurantes : 
Doumer, 
Convention.

Un plan de circulation

qui interdit le transit 

sud-nord par le centre-

ville
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9Itinéraires transversaux

Itinéraire google maps conseillé

Le réseau et trafic viaire Itinéraire et plan de circulation

AArrccuueeiill  –– NNoottee  mmiissee  àà  jjoouurr  ccoommppttaaggee  22002233  

TMJA 2014-2018 TMJA 2023

3EVOLUTION DU TRAFIC MOYEN JOURNALIER ANNUEL (TMJA)

Les nouveaux comptages réalisés en Juin 2023 apportent une
information limitée sur l’évolution des flux. Sur certains axes
comme l’avenue Paul Doumer ou encore la rue Marius

Sidobre, le nombre moyen de véhicule a diminué.

A l’inverse, sur la rue Emile Raspail et l’avenue de la Convention
ces trafics ont diminué.
Il faut noter que ces évolutions sont faibles, de l’ordre de 1 ou
2% ce qui ne permet pas de dégager de dynamique claire.

AArrccuueeiill  –– NNoottee  mmiissee  àà  jjoouurr  ccoommppttaaggee  22002233  

5LES TRAFICS AUX HEURES DE POINTE

L’heure de pointe du matin sur le secteur se situe entre 8h et
9H.

L’heure de pointe du soir sur le secteur se situe entre 18h et
19H.
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5LES TRAFICS AUX HEURES DE POINTE

L’heure de pointe du matin sur le secteur se situe entre 8h et
9H.

L’heure de pointe du soir sur le secteur se situe entre 18h et
19H.

Deux échelles de trafic

Les cartes d’organisation viaire et de trafic moyen journalier 
permettent de constater deux échelles de voies et de fréquentation :
- les voies de distribution (départementales : avenues Doumer et 
Convention), dont le trafic ossile entre 7000 et 15000 véhicules par 
jour
- les voies de desserte, dont la fréquentation ne dépasse pas les 4500 
véhicules par jour (sauf le bas de la rue Raspail en entrée de ville : 
6880 véhicules).

Par ailleurs, le territoire comprends des zones apaisées : 
- Zone 30 depuis le 1er janvier 2022 
- Zones de rencontre : rue Sidobre, une partie de la rue Cauchy. 

Les carrefours des avenues Doumer et Convention sont gérés par des 
feux. 

Enfin, des cheminements piétons existent entre les différents îlots du 
bas d’Arcueil.

Éviter le transit dans le cœur d’Arcueil

Un plan de circulation est déjà en place dans le centre-ville. Son 
système de boucle permet d’éviter les grands itinéraires de transit. 
Pour traverser la commune du sud au nord, on doit emprunter les 
axes structurants : Doumer et Convention.

Le transit reste toutefois possible nord vers le sud, par l’avenue de 
la République et la rue Bertholet, ce qui explique la fréquentation 
relativement élevée du bas de la rue Raspail : un changement de sens 
de certaines rues permettrait-il d’éviter ces transits ?
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10Rue Cauchy

Avant…

Après…

Continuer les mesures

d’apaisement des rues
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Avant…

Après…

Continuer les mesures

d’apaisement des rues
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11Rue Sidobre

Avant…

Après…

Renforcer les lieux de 

vie
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Avant…

Après…

Renforcer les lieux de 
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13Les transports en commun

Le RER B dessert la 
commune. Le 
prolongement de la 
ligne 4 à Bagneux 
est en service 
depuis début 2022.
La ligne 15 du GPE 
doit desservir le 
pôle Bagneux Lucie 
Aubrac et Arcueil 
Cachan en 2025.

Préparer l’arrivée du 

Grand Paris Express 

autour des grands pôles
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14Les transports en commun

Les lignes de bus à 
fréquence 
importante (entre 5 
et 10’) circulent sur 
les axes 
structurants : 
Laplace, Doumer, 
Convention…
Le centre-ville 
d’Arcueil est 
desservi par une 
navette gratuite 
fonctionnant en 
sens unique (rue 
Sidobre, Raspail…).

La ligne V4 fonctionne du lundi au 
vendredi de 9h à 18h (fréquence 1H).

Horaires de la navette à élargir ? 
Circulation le samedi ?
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15Le stationnement

Le stationnement 
est gratuit mais est 
limité dans la durée 
à certains endroits.
La zone verte donne 
un droit de 
stationnement libre 
aux résidents.
Le secteur 
commerçant de la 
rue Raspail est géré 
par zone bleue.
Du stationnement 
sauvage est relevé 
dans ce secteur 
commerçant et aux 
abords de la gare 
RER Arcueil-
Cachan.

Le secteur de Cachan autour du
RER est réglementé en zone
bleue (1h30) et en zone verte
(une demi-journée)

Du stationnement 

sauvage en lien avec 

les gares RER…
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16Le stationnement
Rue Emile Raspail Avenue Vincent Raspail

Rue Besson Avenue Paul Doumer

… accentué par 

l’arrivée du Grand Paris 

Express ?
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16Le stationnement
Rue Emile Raspail Avenue Vincent Raspail

Rue Besson Avenue Paul Doumer

… accentué par 

l’arrivée du Grand Paris 

Express ?

Les transports en communLe stationnement et les espaces publics

Du stationnement sauvage en lien avec les gares RER

Le stationnement est gratuit mais est limité dans la durée à certains 
endroits. La zone verte donne un droit de stationnement libre aux 
résidents. Le secteur commerçant de la rue Raspail est géré par une 
zone bleue (disque-1h30). Du stationnement sauvage est relevé dans 
ce secteur commerçant et aux abords de la gare RER Arcueil-Cachan. 

Par ailleurs, le secteur de Cachan autour du RER est réglementé en 
zone bleue (1h30) et en zone verte (demi journée).

Enfin, si le stationnement est limité dans certains espaces qui ont 
été entièrement piétonnisés ou passés en mode de rencontre (rue 
Cauchy et Sidobre), la grande majorité des espaces publics subi un 
stationnement omniprésent, contribuant à la faible qualité de ces 
espaces.

Préparer l’arrivée du Grand 
Paris Express

le RER B dessert la commune, et 
plus particulièrement le territoire 
étudié (RER Laplace et Arcueil 
Cachant à moins de 5mn).
Le prolongement de la ligne 4 à 
Bagneux est en service depuis 
début 2022. 
La ligne 15 du GPE doit desservir 
le pôle Bagneux Lucie Aubrac et 
Arcueil Cachan en 2025.

Des lignes à fréquence 
importantes sur certains 
axes

Les lignes de bus à fréquence 
importante (entre 5 et  10 
minutes) circulent sur les axes 
structurant : Laplace et Doumer, 
et Convention.
Le centre-ville d’Arcueil est 
desservi par une navette gratuite 
(Valouette 4), fonctionnant 
en sens unique (rues Sidobre, 
Raspail...). Cette navette 
fonctionne du lundi au vendredi 
de 9h à 18h, toutes les heures. 
L’entrée du futur hôtel de ville, 
n’étant pas desservie par un bus, 
le tracé de la Valouette pourrait 
être modifiée afin de permettre 
aux personnes à mobilité réduite 
d’accéder facilement à la mairie.

Des espaces publics requalifiés et apaisés Des espaces publics envahis par la voiture

La rue Cauchy avant

La rue Cauchy après

La rue Sidobre avant

La rue Sidobre après

L’avenue Doumer L’avenue Raspail

La rue Raspail La rue Besson
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17La place du piéton

Les espaces 
qualitatifs dédiés 
aux piétons (places 
et rues piétonnes) 
sont rares sur le 
territoire.
Plusieurs espaces 
sont à valoriser 
autour du secteur 
commerçant de la 
rue Raspail.

Des espaces piétons

trop peu valorisés…
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20Le réseau cyclable

Les points noirs et 
les problématiques 
relevés pendant les 
ateliers relatifs à la 
mise en place du 
Plan Vélo dessinent 
les lignes de désirs 
des habitants.
Les rues du centre-
ville, ainsi que les 
avenues Doumer et 
Convention sont 
concernées.

… peu en accord avec 

les attentes des 

usagers
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21Le réseau cyclable

Convention ?

Des itinéraires 
cyclables sont 
inscrits dans les 
différents schémas 
directeurs.

Seulement une 
faible partie de ces 
itinéraires sont 
aménagés.

Des aménagements 

cyclables sur Convention 

plutôt que dans le centre-

ville commerçant ?

La place du piéton La place du vélo

AArrccuueeiill  –– DDiiaaggnnoossttiicc  mmoobbiilliittéé

35
01

0-
N

-0
02

 / 
AS

-N
V 

/ 0
1.

12
.2

02
2 

18Les porosités

Le centre-ville est 
bien maillé grâce 
aux cheminements 
piétons.
Cependant, la voie 
ferrée et plusieurs 
îlots imperméables 
(Caisse des Dépôts) 
casse le maillage.

Rue de l’Eglise

Mail Doiselet

… mais un potentiel

de maillage piéton 

important

Un réseau cyclable à 
améliorer

La carte ci contre indique 
les points noirs et les 
problématiques relevés pendant 
les ateliers relatifs à la mise en 
place du Plan Vélo dessinent les 
lignes de désirs des habitants. 
Les rue du centre-ville, ainsi 
que les avenues Doumer et 
Convention sont concernées.

Un bon maillage piéton... à 
nuancer

Le maillage piéton actuel est 
plutôt bon (de l’ordre de 100m x 
100m). Néanmoins, celui-ci est à 
nuancer :
- on observe quelques grands 
îlots imperméables (Caisse des 
dépots par exemple)
- certains cheminements piétons 
sont peu qualitatifs (ceux se 
trouvant au sein des îlots du bas 
d’Arcueil par exemple). 

Des aménagements 
discontinus et des nouveaux 
axes structurants à 
développer

Les abords de la gare RER sont 
dotés d’aménagements cyclables. 
Le classement en zone 30 du 
centre-ville permet la mixité du 
classement.

Des itinéraires cyclables sont 
inscrits dans les différents 
schémas directeurs. 
Seulement une faible partie de 
ces itinéraires sont aménagés 
aujourd’hui. Par ailleurs, 
aucun aménagement n’est 
aujourd’hui prévu sur l’avenue 
de la Convention, celle ci étant 
pourtant un axe majeur reliant 
Arcueil à Chalerty et Kellerman 
à Paris, avec une topographie à 
plat, contrairement à l’itinéraire 
10 proposés sur la carte.

Des espaces piétons trop peu 
valorisés

Les espaces qualitatifs dédiés aux 
piétons (places et rues piétonnes) 
sont rares sur le territoire. 
Plusieurs espaces sont à valoriser 
autour du secteur commerçant 
de la rue Raspail. D’autres sont 
à créer pour faire le lien entre 
les espaces existants autour de 
Doumer et dans le bas d’Arcueil.

AArrccuueeiill  –– DDiiaaggnnoossttiicc  mmoobbiilliittéé

35
01

0-
N-

00
2 /

 A
S-

NV
 / 

01
.12

.20
22

 

19Le réseau cyclable

Les abords de la 
gare RER sont dotés 
d’aménagements 
cyclables.
Le classement en 
zone 30 du centre-
ville permet la 
mixité du trafic.

Des aménagements 

discontinus…
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Convention ?

Des itinéraires 
cyclables sont 
inscrits dans les 
différents schémas 
directeurs.

Seulement une 
faible partie de ces 
itinéraires sont 
aménagés.

Des aménagements 

cyclables sur Convention 

plutôt que dans le centre-

ville commerçant ?
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22Pistes de réflexion

L’avenue de la 
Convention 
n’apparait pas sur 
les schémas 
directeurs cyclables, 
mais permettrait 
une liaison vers 
Charléty et 
Kellermann.
Les rues du centre-
ville commerçant, 
traitées en zone 30 
et zone de 
rencontre.
Les axes 
structurants doivent 
bénéficier d’un 
aménagement 
cyclable en site 
propre, notamment 
en lien avec les 
trafics importants 
sur ces voies.

Tableau d’aide à la décision, CEREMA 2020

Des aménagements 

(piste cyclable…) sur 

les axes structurants
Des travaux 

d’apaisement dans les 

zones à faible trafic
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26Avenue de la Convention

R 164

R 163

R 180

R 123

R 119

R 120

R 88

R 87

R 149

R 161
R 160

R 162

R 165

R 181

R 90

R 89

R 174

R 132

R 124

R 175
R 178

R 122

R 177
R 125

R 176

R 179

R 131

R 91

D
D'

5.95

voie double sens

5 2.5 9.15 2.5

jardin privatif stationnement stationnement

AVENUE CONVENTION

4

trottoir

23.15

octobre 2022

ind.0

MAÎTRES D'OUVRAGE
EPT GRAND ORLY SEINE
BIEVRE
VILLE D'ARCUEIL

MAÎTRES D'OEUVRE
LAQ architectes-urbanistes mandataires
VILLE OUVERTE - TRIBU - RRA - SADEV 94 -
BIODIVERSITA - EPDC - SYNTHESE

CONVENTION-DOUMER
ESPACES PUBLICS

ARCUEIL (94)

Secteur Convention

AVENUE DE LA CONVENTION
1.200e Coupe de l'état existant

Plan de situation - ech. 1/2000e

o Conservation des bordures
o Réduction de la chaussée
o Stationnement longitudinal
o Création bidir 3,5m

Insertion piste cyclable bidir

stationnement

6 3.45

desserte stationnement

AVENUE  PAUL DOUMER

4.8

24.5

1.8 4.5 1.8 6.2 2.5 1.8

bande plantée
cheminement

piéton
stationnement voie double sens

terre plein
central voie double sens stationnement trottoir

PARVIS DE L'HÔTEL DE VILLE
2.5

voie en sens
unique

2.5 3 1 5 1.5 8.5

trottoir stationnement

contre
sens

cyclable stationnement en épi place de la république

RUE RASPAIL
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31Rue Raspail – Eglise

o Traitement de la rue en zone 
de rencontre

o Stationnement ponctuel
o Piétons et cyclistes prioritaires

R 19 R 167

R 171
R 170

R 182

K 147

K 108

K 190

K 106

K 130

K 128

K 186

K 98

K 105

K 113

K 189

K 188

K 131

K 187

K 101

K 100

K 107

B B'

2.5

voie en sens
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2.5 3 1 5 1.5 8.5

trottoir stationnement

contre
sens

cyclable stationnement en épi place de la république

RUE RASPAIL

octobre 2022

ind.0
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EPT GRAND ORLY SEINE
BIEVRE
VILLE D'ARCUEIL

MAÎTRES D'OEUVRE
LAQ architectes-urbanistes mandataires
VILLE OUVERTE - TRIBU - RRA - SADEV 94 -
BIODIVERSITA - EPDC - SYNTHESE

CONVENTION-DOUMER
ESPACES PUBLICS

ARCUEIL (94)

Secteur Convention

RUE RASPAIL
1.200e Coupe de l'état existant

Plan de situation - ech. 1/2000e

Zone de rencontre
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32Rue Raspail – Bas R 108

R 5

R 119

R 13

R 103

R 104

R 173
R 168

R 6

R 70

K 36

K 37

K 33

K 32K 30
K 31

K 28

K 122

K 125

K 10

K 38

K 42

K 41 K 39

A A'

4.4

stationnement en épi

3.3 2.5 5.85 6.2 2.5 2.51

cheminement piéton bande plantée
cheminement

piéton voie double sens stationnement trottoir

RUE RASPAIL

27.26

octobre 2022

ind.0

MAÎTRES D'OUVRAGE
EPT GRAND ORLY SEINE
BIEVRE
VILLE D'ARCUEIL

MAÎTRES D'OEUVRE
LAQ architectes-urbanistes mandataires
VILLE OUVERTE - TRIBU - RRA - SADEV 94 -
BIODIVERSITA - EPDC - SYNTHESE

CONVENTION-DOUMER
ESPACES PUBLICS

ARCUEIL (94)

Secteur Convention

RUE RASPAIL
1.200e Coupe de l'état existant

Plan de situation - ech. 1/2000e

o Conservation des trottoirs
o Réduction de la chaussée à 6m
o Création de pistes unidir

(passage sous l’aqueduc 
impossible en bidir)

Insertion de pistes cyclables unidir

4.4

stationnement en épi

3.3 2.5 5.85 6.2 2.5 2.51

cheminement piéton bande plantée
cheminement

piéton voie double sens stationnement trottoir

RUE RASPAIL

27.26

Pistes de réflexion et propositions d’aménagementPistes de réflexion et propositions d’aménagement

Apaiser les zones à faible 
trafic pour un meilleur 
parcours pour les piétons et 
vélos

Les rues du centre-ville 
commerçant pourraient être 
traitées en zone de rencontre. 
Les axes structurant doivent 
bénéficier d’un aménagement 
cyclable en site propre, 
notamment en lien avec les 
trafics importants sur ces voies.

Le tableau d’aide à la décision du 
CEREMA permet de comprendre 
les différentes possibilités 
d’aménagement par type de voie.

L’avenue de la Convention : 
création d’une piste cyclable 
bidirectionnelle

Le réaménagement de l’avenue 
de la Convention permettrait, 
sans modifier les bordures 
existantes : 
- de réduire la chaussée
- intégrer du stationnement 
longitudinal (sur les sections les 
plus larges)
- créer une piste cyclable 
bidirectionnelle

Nb : la requalification de cet axe 
ne peut se faire sans l’implication 
du département.

La rue Raspail - haut : une 
nouvelle zone de rencontre

Le réaménagement de la rue 
Raspail sur sa partie haute 
permettrait : 
- de passer cette rue en zone de 
rencontre (le piéton et les cycles 
est prioritaire partout sur cet axe, 
les voitures roulent au pas)
- réduire le stationnement 
pour ne conserver que du 
stationnement ponctuel

La rue Raspail - bas : 
créer des pistes cyclables 
unidirectionnelles

Le réaménagement de la rue 
Raspail sur sa partie basse 
permettrait, sans toucher aux 
bordures :
- réduire les chaussées à 5m
- pour créer des pistes cyclables 
unidirectionnelles (impossibilité 
de passer sous l’aqueduc en 
bidirectionnelle).

L’avenue Doumer : 
prolonger les pistes 
cyclables depuis Laplace, 
créer un grand mail piéton

Le réaménagement de l’avenue 
Doumer permettrait : 
- d’intégrer des pistes cyclables 
unidirectionnel de chaque côté
- déplacer la circulation de part 
et d’autre de la bande plantée en 
suppriment la contre allée
- élargir les trottoirs pour les 
piétons

Nb : la requalification de cet axe 
ne peut se faire sans l’implication 
du département.

Avenue Doumer - Profil actuel

Avenue Convention - Profil actuel

Rue Raspail - haut - Profil actuel

Avenue Doumer - Profil projeté

Rue Raspail - bas - Profil actuel Rue Raspail - bas - Profil projeté

Avenue Convention - Profil projeté

Rue Raspail - haut  Profil projeté
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Estimation des trafics générés par le projet urbain
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1Les parts modales des franciliens de la petite couronne

L’objectif de cette analyse est d’aboutir à une estimation de 
de trafic automobile généré par le projet urbain par îlot.

Pour estimer la génération de trafic du projet urbain, il 
convient de mettre en lumière les usages et habitudes de 
déplacements des habitants et visiteurs actuels.

Les deux sources documentaires et statistiques qui peuvent 
alimenter sur la mobilité quotidienne sont l’Enquête Globale 
des Transports d’Ile-de-France (H2020) et le recensement 
général de la population 2019/2020 de l’INSEE.

L’EGT détaille ses résultats selon un découpage tripartie : Paris 
intramuros, Petite Couronne et Grande Couronne. Arcueil se situant 
en première couronne, mais très près de Paris (et des réseaux de 
transports en commun structurants et hyperstructurants),il peut être 
pertinent d’extraire les résultats pour ces deux catégories : Paris et 
PC, Arcueil se plaçant certainement entre les deux.

Selon l’EGT, les parts modales nous enseignent la marche est le 
mode le plus utilisé sur une journée type, suivie par les transports en 
commun et la voiture particulière.
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de trafic automobile généré par le projet urbain par îlot.
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convient de mettre en lumière les usages et habitudes de 
déplacements des habitants et visiteurs actuels.

Les deux sources documentaires et statistiques qui peuvent 
alimenter sur la mobilité quotidienne sont l’Enquête Globale 
des Transports d’Ile-de-France (H2020) et le recensement 
général de la population 2019/2020 de l’INSEE.

L’EGT détaille ses résultats selon un découpage tripartie : Paris 
intramuros, Petite Couronne et Grande Couronne. Arcueil se situant 
en première couronne, mais très près de Paris (et des réseaux de 
transports en commun structurants et hyperstructurants),il peut être 
pertinent d’extraire les résultats pour ces deux catégories : Paris et 
PC, Arcueil se plaçant certainement entre les deux.

Selon l’EGT, les parts modales nous enseignent la marche est le 
mode le plus utilisé sur une journée type, suivie par les transports en 
commun et la voiture particulière.

AArrccuueeiill  –– DDiiaaggnnoossttiicc  mmoobbiilliittéé

35
01

0-
N-

00
2 /

 N
V 

/ 1
2.1

2.2
02

3 

2Les motifs de déplacements des franciliens de la petite couronne

INSEE : Domicile-Travail des habitants d’Arcueil (RGP 2020)

Pour approfondir sur les usages, le recensement annuel de la 
population (RGP 2020) permet de comprendre la mobilité des 
Arcueillais pour les déplacements Domicile-Travail.

Pour se rendre au travail, la moitié des actifs arcueillais utilise 
les transports en commun et un quart, la voiture.

Même si le travail est structurant dans le schéma de mobilité 
d’une personne, il est à noter qu’il ne pèse que 30% dans la 
répartition des motifs de déplacements d’un francilien de la 
petite couronne (si on cumule le déplacement domicile-travail 
et domicile-affaires professionnelles).
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INSEE : Domicile-Travail des habitants d’Arcueil (RGP 2020)

Pour approfondir sur les usages, le recensement annuel de la 
population (RGP 2020) permet de comprendre la mobilité des 
Arcueillais pour les déplacements Domicile-Travail.

Pour se rendre au travail, la moitié des actifs arcueillais utilise 
les transports en commun et un quart, la voiture.

Même si le travail est structurant dans le schéma de mobilité 
d’une personne, il est à noter qu’il ne pèse que 30% dans la 
répartition des motifs de déplacements d’un francilien de la 
petite couronne (si on cumule le déplacement domicile-travail 
et domicile-affaires professionnelles).

Les parts modales des franciliens de la petite couronne

L’objectif de cette analyse est d’aboutir à une estimation de trafic 
automobile généré par le projet urbain par îlot.
Pour estimer la génération de trafic du projet urbain, il convient 
de mettre en lumière les usages et habitudes de déplacements des 
habitants et visiteurs actuels. Les deux sources documentaires et 
statistiques qui peuvent alimenter sur la mobilité quotidienne sont 
l’Enquête Globale des Transports d’Ile-de-France (H2020) et le 
recensement général de la population 2019/2020 de l’INSEE.

L’EGT détaille ses résultats selon un découpage tripartie : Paris 
intramuros, Petite Couronne et Grande Couronne. Arcueil se situant 
en première couronne, mais très près de Paris (et des réseaux de 
transports en commun structurants et hyperstructurants),il peut être 
pertinent d’extraire les résultats pour ces deux catégories : Paris et 
PC, Arcueil se plaçant certainement entre les deux.
Selon l’EGT, les parts modales nous enseignent la marche est le 
mode le plus utilisé sur une journée type, suivie par les transports en 
commun et la voiture particulière.

Les principales origines-destinations des franciliens de la 
petite couronne

L’EGT permet de connaître les origines-destinations des flux et met 
en évidence que pour la petite couronne, les flux en liaison avec la 
petite couronne se décomposent comme suit :
• 69% des liaisons sont internes à la petite couronne
• 18% en liaison avec Paris intramuros
• 13% en liaison avec la grande couronne

Hypothèse de répartition des flux
La répartition des flux peut aider à formuler l’hypothèse d’affectation 
des flux qui sont en lien avec Arcueil (soit en origine ou en
destination).
L’affectation estimée s’appuie des itinéraires probables vers Paris, le
périphérique, la francilienne et les communes voisines.
Elle servira à affecter les trafics générés par les opérations du projet 
urbain sur chaque axe.

Les hypothèses proposées liées aux habitudes de mobilité
• Nombre de déplacements/jour lié au domicile : 3,5 dep/jour/pers
• Nombre de déplacements/jour lié au travail : 2,5 dep/jour/pers
• Part modale VP : 27% (petite couronne, hypothèse haute pour 
Arcueil)
• Taux de remplissage des véhicules : 1,1 personne/véhicule 
(hypothèse basse)

Trafic actuel en heure de pointe : 

Les motifs de déplacements des franciliens de la petite 
couronne

Pour approfondir sur les usages, le recensement annuel de la 
population (RGP 2020) permet de comprendre la mobilité des 
Arcueillais pour les déplacements Domicile-Travail.
Pour se rendre au travail, la moitié des actifs arcueillais utilise les 
transports en commun et un quart, la voiture.
Même si le travail est structurant dans le schéma de mobilité d’une 
personne, il est à noter qu’il ne pèse que 30% dans la répartition 
des motifs de déplacements d’un francilien de la petite couronne 
(si on cumule le déplacement domicile-travail et domicile-affaires 
professionnelles).

Les parts modales confortent les éléments de diagnostics qui
avaient été mis en avant dans le diagnostic « mobilité » du projet 
urbain :
• Une proximité aux stations RER Laplace et Cachan (future station 
Grand Paris Express) avec une situation des opérations de projet à 
environ 7 minutes à pied d’une des stations.
• Une motorisation des ménages en baisse avec en 2019, 43% des 
ménages sans voiture, soit une baisse de 9% depuis 2008.
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4Les principales origines-destinations des franciliens de la petite couronne

L’EGT permet de connaître les origines-
destinations des flux et met en évidence 
que pour la petite couronne, les flux en 
liaison avec la petite couronne se 
décomposent comme suit :

• 69% des liaisons sont internes à la 
petite couronne

• 18% en liaison avec Paris intramuros
• 13% en liaison avec la grande 

couronne
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5Les hypothèses retenues pour les estimations de génération de trafic

Hypothèse de répartition des flux

La répartition des flux peut aider à formuler 
l’hypothèse d’affectation des flux qui sont 
en lien avec Arcueil (soit en origine ou en 
destination).

L’affectation estimée s’appuie des 
itinéraires probables vers Paris, le 
périphérique, la francilienne et les 
communes voisines.

Elle servira à affecter les trafics générés par 
les opérations du projet urbain sur chaque 
axe.

Les hypothèses proposées liées aux 
habitudes de mobilité

• Nombre de déplacements/jour lié au 
domicile : 3,5 dep/jour/pers*

• Nombre de déplacements/jour lié au 
travail : 2,5 dep/jour/pers*

• Part modale VP : 27% (petite couronne, 
hypothèse haute pour Arcueil)

• Taux de remplissage des véhicules : 1,1 
personne/véhicule (hypothèse basse)

*Estimation « hypothèse haute » de la part des 
déplacements/jour, appuyée par des 
exploitations de données brutes d’enquêtes 
ménages d’autres territoires. 
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8Trafic actuel aux heures de pointe

L’heure de pointe du matin sur le secteur se situe entre 8h et 9H. L’heure de pointe du soir sur le secteur se situe entre 18h et 19H.
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Estimation des trafics générés par le projet urbain

Le programme du projet urbain et les hypothèses retenues 

Les hypothèses proposées liées au programme
• 1 logement = 65 m2
• La taille des ménage arcueillais (INSEE) = 2,1 personnes/ménage
• Ilot Gonzalez = 1150 de galerie d’art (peu d’emplois) et 
fonctionnement en dehors des heures de pointe du trafic
• Ilot HDV = 2600 m2 de bureaux, avec un ratio de 1 emploi/20m2.

Estimation du trafic généré cartographiée

L’impact du projet urbain sur les voiries existantes est faible, la 
raison donnée aux opérations éclatées sur plusieurs sites notamment. 
L’impact le plus significatif se situe sur les avenues Laplace-Doumer 
qui relient le périphérique à Arcueil, avec environ +6% (70 véhicules 
heure le matin et +50 véhicules/heure le soir).

Conclusions

Les opérations du projet urbain se situent dans une situation 
favorable aux modes alternatifs à la voiture :
• Une proximité à pied aux offres de transports en commun 
hyperstructurantes
• Une proximité à vélo de Paris et des communes voisines
• Un contexte routier qui limite l’attractivité de la voiture
(congestions aux heures de pointe, limitation de circulation dans 
certains quartiers limitrophes)
Ainsi l’impact du trafic estimé est relativement faible en projetant la 
part modale voiture des habitants de la petite couronne.

Secteur Doumer :

Secteur CAVB : Secteur CTM :
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7Estimation de génération de trafic 

Ilot Doumer
Logements 
classiques

Bureaux Commerces de 
destination

Total

Surface (m²) 13 867 2 600 368
Nombre de logements/emplois 214 130 Type bricolage

CIRC : Trafic selon hypothèses (véh/jour) 386 80 42 466

Part modale VP 27% 27% 65% veh/jour

Heure de pointe du matin VP MATIN

% émission HPM 13% 40% 0% Sortant
Trafic émis HPM (véh/h) 50 32 0 82
% attraction HPM 2% 5% 0% Entrant
Trafic attiré HPM (véh/h) 8 4 0 12
Heure de pointe du soir VP SOIR

% émission HPS 3% 5% 15% Sortant
Trafic émis HPS (véh/h) 12 4 6 22
% attraction HPS 9% 40% 15% Entrant
Trafic attiré HPS (véh/h) 35 32 6 73

• Environ 90 véhicules 
générés en HPM

• Environ 100 véhicules 
générés en HPS

Ilot CTM
Logements 
classiques

Total

Surface (m²) 2 432
Nombre de logements/emplois 38

CIRC : Trafic selon hypothèses (véh/jour) 69 69

Part modale VP 27% veh/jour

Heure de pointe du matin VP MATIN

% émission HPM 13% Sortant
Trafic émis HPM (véh/h) 9 9
% attraction HPM 2% Entrant
Trafic attiré HPM (véh/h) 1 1
Heure de pointe du soir VP SOIR

% émission HPS 3% Sortant
Trafic émis HPS (véh/h) 2 2
% attraction HPS 9% Entrant
Trafic attiré HPS (véh/h) 6 6

Ilot CAVB
Logements 
classiques

Total

Surface (m²) 2 339
Nombre de logements/emplois 36

CIRC : Trafic selon hypothèses (véh/jour) 65 65

Part modale VP 27% veh/jour

Heure de pointe du matin VP MATIN

% émission HPM 13% Sortant
Trafic émis HPM (véh/h) 8 8
% attraction HPM 2% Entrant
Trafic attiré HPM (véh/h) 1 1
Heure de pointe du soir VP SOIR

% émission HPS 3% Sortant
Trafic émis HPS (véh/h) 2 2
% attraction HPS 9% Entrant
Trafic attiré HPS (véh/h) 6 6

• Environ 
10 véh. 
générés 
en HPM

• Environ 
10 véh. 
générés 
en HPS

• Environ 
10 véh. 
générés 
en HPM

• Environ 
10 véh. 
générés 
en HPS
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9Estimation du trafic généré cartographiée

L’impact du projet urbain sur les voiries existantes est faible, la raison donnée aux opérations éclatées sur
plusieurs sites notamment. L’impact le plus significatif se situe sur les avenues Laplace-Doumer qui
relient le périphérique à Arcueil, avec environ +6% (70 véhicules/heure le matin et +50 véhicules/heure le
soir).
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10Conclusions

Les opérations du projet urbain se situent dans une situation 
favorable aux modes alternatifs à la voiture :

• Une proximité à pied aux offres de transports en commun 
hyperstructurantes

• Une proximité à vélo de Paris et des communes voisines
• Un contexte routier qui limite l’attractivité de la voiture 

(congestions aux heures de pointe, limitation de circulation 
dans certains quartiers limitrophes)

Ainsi l’impact du trafic estimé est relativement faible en 
projetant la part modale voiture des habitants de la petite 
couronne.
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Diagnostic environnemental
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Vulnérabilité à la surchauffe urbaine du site : 

De nombreux éléments peuvent contribuer à dégrader cet effet d’ICU 
et la surchauffe urbaine à Arcueil :
• Une proximité immédiate avec l’hyper centre métropolitain ;
• Présence de nombreuses infrastructures de transports émettrices 

de chaleur ;
• Un bâti ancien et dégradé fortement énergivore ;
• Une forte artificialisation au sol et une trame arborée peu 

présente.

Le tissu urbain du secteur fond de vallée est composé au Nord et à 
l’extrémité Sud par des ensembles de maisons et d’immeubles espacés 
(orange), tandis qu’au centre (gris), le tissu se resserre avec des 
ensembles de maisons et d’immeubles compact.
L’ensemble de ces zones climatiques sont caractérisés par 
des indicateurs permettant de mesurer l’effet d’ICU :  taux 
d’imperméabilisation des sols, l’indice de végétation par 
IMU, le facteur de vue du ciel et l’albédo. Ces différents 
paramètres permettent d’évaluer la capacité de chaque zone à créer 
un effet d’ICU ou au contraire un effet rafraîchissant.

Le site a au global un effet d’ICU moyen à faible, notamment 
grâce à un tissu urbain espacés au nord du secteur et à un facteur de 
vue du ciel généreux au nord du secteur grâce au tissu de maisons 
et immeubles espacées, et des espaces végétalisés de moyenne 
dimension aux alentours créant des respirations dans le tissu urbain 
et limite l’effet d’ICU à l’échelle de la ville.

Néanmoins, l’îlot contenant la crèche Arc En Ciel entre l’avenue 
de la convention et la rue Cauchy est quant à lui un îlot à 
fort potentiel d’ICU (en rouge sur la carte de l’ICU nocturne), en 
raison d’un tissu urbain très compact, fortement imperméabiliser et à 
faible albédo.
Par ailleurs, des potentiels de renaturation pointé par l’IAU au sein 
du secteur (favorable à la trame verte de l’IDF, à la biodiversité et à 
l’ICU)

Les pistes pour diminuer les ICU : 

- Intégrer des exigences sur le caractère traversant des constructions
- Ouvrir les tissus
- Végétaliser une partie des toitures du quartier
- Aménager avec des matériaux perméables et à fort albédo
- Désimperméabiliser les espaces publics et privés

Le confort thermique et l’îlot de chaleur urbain
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Approche bioclimatique (soleil et vent) du secteur Fond de Vallée Bièvre (TRIBU) 
 
Dans une stratégie d’atténuation de la surchauffe urbaine, on cherchera à favoriser l’aération des espaces extérieurs 
en été et à la mi-saison, et à ouvrir les façades des immeubles aux vents d’été pour favoriser l’accès à une ventilation 
naturelle de confort. 
A l’inverse, on cherchera également en hiver à se protéger des vents les plus forts dans les espaces publics à usage 
prolongé notamment, et le long des grands axes de la trame douce et piétonne. 
Toute l’année, on cherchera à se protéger des vents qui peuvent accentuer l’exposition aux nuisances atmosphériques 
et acoustique. 
Les enjeux de confort aéraulique sont précisés dans le chapitre suivant CONFORT, SANTE ET BIEN-ETRE 
 
D’un point de vue solarisation des espaces et des bâtiments, l’ensemble des axes et des voies principales, sont orientés 
Nord-Sud. Cela implique des voiries qui ne sont véritablement ensoleillées qu’à midi, et des façades qui sont ensoleillés, 
voire très ensoleillées sur la demi-journée(les façades Est sont ensoleillés le matin et les façade ouest l’après-midi).  

 

2.2. Etat des lieux : vulnérabilité a la surchauffe urbaine du site  

1.1.1. Contexte  

De nombreux éléments peuvent contribuer à dégrader cet effet d’ICU et la surchauffe urbaine à Arcueil :  
 Une proximité immédiate avec l’hyper centre métropolitain ; 
 Présence de nombreuses infrastructures de transports émettrices de chaleur ; 
 Un bâti ancien et dégradé fortement énergivore ; 
 Une forte artificialisation au sol et une trame arborée peu présente. 

Dans la cartographie ci-après, la ville d’Arcueil semble aussi impactée par la surchauffe urbaine que Paris et le reste 
des communes voisines jouxtant le périphérique, comme on peut l’observer sur la simulation de l’effet d’ICU ci-après. 
Cela peut s’expliquer par la forte imperméabilisation, la densité bâtie et le peu d’espace ouvert. 

 
Ilot de chaleur nocturne estival à Paris superposé avec la typologie des bâtiments (simulation réalisée dans le cadre du projet de recherche Mapuce, sur 

la base de la canicule de 2003) 
 
La cartographie ci-dessous est réalisée sur la base des périmètres des LCZ « local climate zone », définis par l’IAURIF. Les 
LCZ correspondent à des entités spatiales exprimant une géométrie et occupation du sol caractéristiques qui génèrent 
un climat spécifique – une température de surface unique – par temps calme et ciel dégagé.  

Coteaux 
ensoleillé 
le matin 

Axes orientés N-S 
ensoleillés 

seulement à midi 
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Le tissu urbain du secteur fond de vallée est composé au Nord et à l’extrémité Sud par des ensembles de maisons et 
d’immeubles espacés (orange), tandis qu’au centre (gris), le tissu se resserre avec des ensembles de maisons et 
d’immeubles compact. 

L’ensemble de ces zones climatiques sont caractérisés par des indicateurs permettant de mesurer l’effet d’ICU. Ci-
dessous 4 de ces indicateurs représentant respectivement le taux d’imperméabilisation des sols, l’indice de végétation 
par IMU, le facteur de vue du ciel et l’albédo :  

  

  
 

Ces différents paramètres permettent d’évaluer la capacité de chaque zone à créer un effet d’ICU ou au contraire un 
effet rafraichissant, voir les cartes ci-dessous :  

 

 
 
On note sur les cartes ci-dessus que le stade Hardenberg au Sud Est du secteur fond de vallée est un espace 
rafraichissant de nuit. De même, au Nord-Est, le parc départemental du coteau de Bièvre à le même effet bénéfique. 
 
Le site a au global un effet d’ICU moyen à faible. Néanmoins, l’îlot contenant la crèche Arc En Ciel entre l’avenue de 
la convention et la rue Cauchy est quant à lui un îlot à fort potentiel d’ICU (en rouge sur la carte de l’ICU nocturne). 
 

Il se confirme que les zones les plus impactées par l’ICU sont les zones les plus imperméabilisées, avec le moins de 
végétation, ayant un facteur de vue du ciel moins important et un faible albédo.  

Le réaménagement du territoire du fond de vallée de la Bièvre peut ainsi contribuer à l’atténuation de l’îlot de chaleur, 
avec l’ajout d’espace vert et de végétaux, l’ouverture ponctuel de la Bièvre, la désimperméabilisation des sols ainsi 
que l’utilisation de matériaux à fort albédo. 
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Le tissu urbain du secteur fond de vallée est composé au Nord et à l’extrémité Sud par des ensembles de maisons et 
d’immeubles espacés (orange), tandis qu’au centre (gris), le tissu se resserre avec des ensembles de maisons et 
d’immeubles compact. 

L’ensemble de ces zones climatiques sont caractérisés par des indicateurs permettant de mesurer l’effet d’ICU. Ci-
dessous 4 de ces indicateurs représentant respectivement le taux d’imperméabilisation des sols, l’indice de végétation 
par IMU, le facteur de vue du ciel et l’albédo :  
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On note sur les cartes ci-dessus que le stade Hardenberg au Sud Est du secteur fond de vallée est un espace 
rafraichissant de nuit. De même, au Nord-Est, le parc départemental du coteau de Bièvre à le même effet bénéfique. 
 
Le site a au global un effet d’ICU moyen à faible. Néanmoins, l’îlot contenant la crèche Arc En Ciel entre l’avenue de 
la convention et la rue Cauchy est quant à lui un îlot à fort potentiel d’ICU (en rouge sur la carte de l’ICU nocturne). 
 

Il se confirme que les zones les plus impactées par l’ICU sont les zones les plus imperméabilisées, avec le moins de 
végétation, ayant un facteur de vue du ciel moins important et un faible albédo.  

Le réaménagement du territoire du fond de vallée de la Bièvre peut ainsi contribuer à l’atténuation de l’îlot de chaleur, 
avec l’ajout d’espace vert et de végétaux, l’ouverture ponctuel de la Bièvre, la désimperméabilisation des sols ainsi 
que l’utilisation de matériaux à fort albédo. 

Ilot de chaleur nocturne estival à Paris superposé avec la typologie des bâtiments (simulation réalisée 
dans le cadre du projet de recherche Mapuce, sur la base de la canicule de 2003)

Carte «Local Climate Zone»

Carte de l’ICU nocture : effet d’îlot de chaleur vers le bas d’Arcueil Carte de l’ICU diurne : effet d’îlot de chaleur modéré au centre du périmètre d’étude

Hydrographie : 

L’élément hydrographique majeur présent sur le site d’étude est la 
Bièvre qui a fortement contribué à former le territoire d’Arcueil. 
Néanmoins, cette situation en fond de vallée entraine une 
sensibilité élevée au risque de remontée de nappe. Des études 
de sols devront être réalisés pour indiquer les précautions à prendre 
dans le cas de réalisations de travaux en infrastructure.

Préservation de la biodiversité : 

A l’échelle du Val de Marne
L’avenue Paul Doumer avec ces alignements d’arbres 
constitue un élément de maillage écologique de la trame 
verte et important à l’échelle du Val de Marne, liaison qualifiée 
d’intérêt écologique en contexte urbain et renommée coulée verte 
départementale Bièvre-Lilas. Dans la même dynamique, la Bièvre 
constitue elle aussi un élément structurant de la trame bleu du Val de 
Marne.

A l’échelle de la ville
Arcueil bénéficie de 5 espaces verts remarquables : les parcs Paul 
Vaillant-Couturier, des Irlandais, du Coteau, du chaperon vert, le 
Jardin sur le toit, et la promenade de la vanve.
D’après les données issus de l’APUR, les arcueillais bénéficient de 
36m² de végétation par habitant en 2018.

A l’échelle du fond de vallée
A l’instar de l’avenue Paul Doumer, l’alignement d’arbres de l’avenue 
François Vincent Raspail se prolongeant sur l’avenue de la convention 
fait partie de la trame verte du fond de vallée de la Bièvre. Le fond 
de vallée, hormis ses allées plantées est très peu pourvu de 
végétation.

Les parcelles suivantes ont été fléchées comme site à renaturer par 
l’Institut Paris Région dans le cadre d’une étude sur l’île de France 
: Parcelle de la mairie, parcelle de l’école Henri Barbusse et l’espace 
Julio Gonzalez, la parcelle du CAVB, l’liot de l’école maternelle Louise 
Michel, la parcelle du 54 av François Vincent Raspail, la parcelle de 
l’ilot du jardin des ILN

L’écosystème vivant et le cycle de l’eau

Carte de l’indice de végétation. Source : TRIBU
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A l’échelle du val de Marne 
L’avenue Paul Doumer avec ces alignements d’arbres constitue un élément de maillage écologique de la trame verte 
et naturelle important à l’échelle du Val de Marne, liaison qualifiée d’intérêt écologique en contexte urbain et 
renommée coulée verte départementale Bièvre-Lilas 
Dans la même dynamique, la Bièvre constitue elle aussi un élément structurant de la trame bleu du Val de Marne. 
 
A l’échelle de la ville  
Arcueil bénéficie de 5 espaces verts remarquables : le parcs Paul Vaillant-Couturier, le parc des Irlandais, le parc du 
Coteau, le Jardin sur le toit et le parc du Chaperon-Vert, promenade de la vanve 
D’après les données issus de l’APUR, les arcueillais bénéficient de 36m² de végétation par habitant en 2018 
 
A l’échelle du fond de vallée 
A l’instar de l’avenue Paul Doumer, l’alignement d’arbres de l’avenue François Vincent Raspail se prolongeant sur 
l’avenue de la convention fait partie de la trame verte du fond de vallée de la Bièvre. Le fond de vallée, hormis ses 
allées plantées est très peu pourvu de végétation. La Carte ci-contre représente les continuités écologiques traversant 
le secteur d’études.  

 
Carte de l’indice de végétation. Source : TRIBU 

 
 

Carte des continuités écologiques à l’échelle de la ville. Source : PLU Arcueil 2020 

  

2.5.1. Potentiel de renaturation 

 

Carte des sites à renaturer pour la biodiversité – source : Institut paris région 
Les parcelles suivantes ont été fléchées comme site à renaturer par l’Institut Paris Région dans le cadre d’une étude sur 
l’île de France :  

1. Parcelle de la mairie 
2. Parcelle de l’école Henri Barbusse et l’espace Julio Gonzalez 
3. Parcelle du CAVB 
4. L’liot de l’école maternelle Louise Michel 
5. Parcelle du 54 av François Vincent Raspail 
6. Parcelle de l’ilot du jardin des ILN 
  

5.2.2. Etat des lieux des initiatives à Arcueil 

Arcueil est une ville dynamique du point de vue des initiatives mises en place en faveur de la biodiversité. En effet, 
celle-ci sont nombreuses et font souvent appel à la participation des habitants. La carte ci-dessous disponible sur le site 
de la commune répertorie une partie de ces initiatives afin d’inciter les Arcueillais(e)s à partir à la découverte de la 
biodiversité de leur territoire et dans le même élan à contribuer à la protéger. 
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5. Ecosystèmes naturels et vivants  
Le renforcement de la nature en ville, pour reprendre les termes du PADD d’Arcueil passe par la conception d’une trame 
paysagère irrigant la commune. La nature en ville dépasse largement l’aspect décoratif des espaces verts. Il inclut 
évidemment toutes les fonctions environnementales majeures pour la « vivabilité » des quartiers (biodiversité, gestion des 
eaux pluviales, ombrage, évapotranspiration, oxygénation, etc.), et se doit de devenir une véritable strate de 
l'urbanisation durable.  

La biodiversité revêt un caractère de plus en plus important dans l'aménagement des espaces extérieurs et génère de 
nombreux atouts. Les écosystèmes vivants subissent une dégradation importante liée à l’activité humaine et aux effets 
du dérèglement climatique. Une vigilance accrue pour maintenir et améliorer la biodiversité adaptée aux milieux urbains 
est de plus en plus d’actualité. 

 La préservation, valorisation et renforcement de la biodiversité passe par le développement du végétal, une 
diversification des milieux et des strates, ainsi qu’une gestion durable des eaux pluviales cherchant à rétablir le cycle 
naturel de l’eau et à conserver la ressource La nature en ville est l’expression du vivant, elle est vectrice d'usage et de 
sociabilité et peut être support de production potagère et agricole. Elle participe à la résilience des territoires face aux 
risques d'inondation, elle pacifie et protège en agissant sur les nuisances « ressenties », notamment sonores et elle permet 
de lutter contre le dérèglement climatique. 

 

PARTIE A METTRE A JOUR ET PRECISER EN LIEN AVEC LE TRAVAIL DE BIODIVERSITA 

5.1. Caractéristiques physiques du sol et de la trame bleue du territoire 

Topographie  
Le secteur d’étude, comme son nom l’indique, s’inscrit dans le paysage communal comme le fond de vallée de la 
Bièvre. L’emprise du projet est caractérisée par de faibles dénivelés.  

 
Topographie du site - Source : PLU / topographic-map.com 

 
 
Hydrographie  
L’élément hydrographique majeur présent sur le site d’études est la Bièvre qui a fortement contribué à former le territoire 
d’Arcueil. Néanmoins, cette situation en fond de vallée entraine une sensibilité élevée au risque de remontée de nappe. 
Voir carte ci-dessous. 

 

Carte du risque de remontée de nappe- Source : PLU Arcueil 2020 
 

5.2 . Préservation de la biodiversité  

5.2.1.Etat des lieux de la biodiversité présente sur le territoire du fond de vallée 

Carte du risque de remontée de nappe- Source : PLU Arcueil 2020

• Arcueil est une ville dynamique du point de vue des initiatives 
mises en place en faveur de la biodiversité. En effet, celle-ci sont 
nombreuses et font souvent appel à la participation des habitants. 
La carte ci-contre disponible sur le site de la commune répertorie 
une partie de ces initiatives afin d’inciter les Arcueillais(e)s à partir 
à la découverte de la biodiversité de leur territoire et dans le même 
élan à contribuer à la protéger.

Cette démarche est portée par la municipalité et par un collectif de 
citoyen. Les objectifs sont les suivantes :
• Sensibiliser les usagers à la biodiversité et à la présence végétale 

en ville
• Favoriser la faune urbaine, notamment les insectes pollinisateurs
• Introduire une démarche de « production » locale et de 

consommation de comestibles issus de l’espace public. «Glaner»
Au-delà de ces objectifs en termes de biodiversité, l’initiative vise 
également à la création de lien social et solidaire ainsi qu’à la 
construction de projets participatifs.
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A l’échelle du val de Marne 
L’avenue Paul Doumer avec ces alignements d’arbres constitue un élément de maillage écologique de la trame verte 
et naturelle important à l’échelle du Val de Marne, liaison qualifiée d’intérêt écologique en contexte urbain et 
renommée coulée verte départementale Bièvre-Lilas 
Dans la même dynamique, la Bièvre constitue elle aussi un élément structurant de la trame bleu du Val de Marne. 
 
A l’échelle de la ville  
Arcueil bénéficie de 5 espaces verts remarquables : le parcs Paul Vaillant-Couturier, le parc des Irlandais, le parc du 
Coteau, le Jardin sur le toit et le parc du Chaperon-Vert, promenade de la vanve 
D’après les données issus de l’APUR, les arcueillais bénéficient de 36m² de végétation par habitant en 2018 
 
A l’échelle du fond de vallée 
A l’instar de l’avenue Paul Doumer, l’alignement d’arbres de l’avenue François Vincent Raspail se prolongeant sur 
l’avenue de la convention fait partie de la trame verte du fond de vallée de la Bièvre. Le fond de vallée, hormis ses 
allées plantées est très peu pourvu de végétation. La Carte ci-contre représente les continuités écologiques traversant 
le secteur d’études.  

 
Carte de l’indice de végétation. Source : TRIBU 

 
 

Carte des continuités écologiques à l’échelle de la ville. Source : PLU Arcueil 2020 

  

2.5.1. Potentiel de renaturation 

 

Carte des sites à renaturer pour la biodiversité – source : Institut paris région 
Les parcelles suivantes ont été fléchées comme site à renaturer par l’Institut Paris Région dans le cadre d’une étude sur 
l’île de France :  

1. Parcelle de la mairie 
2. Parcelle de l’école Henri Barbusse et l’espace Julio Gonzalez 
3. Parcelle du CAVB 
4. L’liot de l’école maternelle Louise Michel 
5. Parcelle du 54 av François Vincent Raspail 
6. Parcelle de l’ilot du jardin des ILN 
  

5.2.2. Etat des lieux des initiatives à Arcueil 

Arcueil est une ville dynamique du point de vue des initiatives mises en place en faveur de la biodiversité. En effet, 
celle-ci sont nombreuses et font souvent appel à la participation des habitants. La carte ci-dessous disponible sur le site 
de la commune répertorie une partie de ces initiatives afin d’inciter les Arcueillais(e)s à partir à la découverte de la 
biodiversité de leur territoire et dans le même élan à contribuer à la protéger. 
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L’écosystème vivant et le cycle de l’eau
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 Adoption de la démarche Arcueil ville comestible depuis avril 2015 : 

Cette démarche est portée par la municipalité et par un collectif de citoyen. Les objectifs sont les suivantes :   

o Sensibiliser les usagers à la biodiversité et à la présence végétale en ville 
o Favoriser la faune urbaine, notamment les insectes pollinisateurs 
o Introduire une démarche de « production » locale et de consommation de comestibles issus de l’espace 

public. "Glaner" 

Au-delà de ces objectifs en termes de biodiversité, l’initiative vise également à la création de lien social et solidaire 
ainsi qu’à la construction de projets participatifs. 

Afin d’atteindre ces objectifs, la ville et les citoyens ont mis en place les actions suivantes : 

- Remplacement des arbres et arbustes d’ornement par des arbres fruitiers (ex : promenade de la vanne ; 
Rue Marius Sidobre ; Hôtel de ville ; Jardin de l'église ; Rue Maxime Bacquet) 

- Mise en place depuis mars 2017 d’un permis de végétaliser avec encouragement à planter des plantes 
comestibles et des plantes mellifères 

- Création de jardins collectifs : 
o 4 jardins partagés avec convention avec la ville (parcelles municipales) 

 Nord : Cité du Chaperon vert : le jardin des Rêves 
 Sud : jardin Cauchy-La Fontaine, association Mauvaises Graines ! 
 Ouest : jardin Roure, association Mauvaises Graines ! 
 Le jardin de la Maison des Solidarités 

o Autres jardins gérés par le bailleur social Opaly 
o Jardins familiaux : Jardins Saint-Just et Jardins Duroc 
o Jardins pédagogiques : une dizaine gérée par les écoles ou les accueils de loisirs 

- Mise en place de bac à glaner  
- Adoption de l’éco pâturage (entretien des talus difficile d’accès par des chèvres et des moutons) 
- Installation de nichoirs et hôte à insectes 
- Installation de composteurs partagés 
 

 L’élaboration actuelle d’une Charte de l’arbre initié en mai 2021 dont l’objectif est de renforcer la place de 
l’arbre en ville en dressant un état des lieux de l’existant et en identifiant des futurs lieux de plantation. Cette 
initiative s’inscrit également dans une démarche participative. 
 

 L’adoption du projet de réouverture de la Bièvre à Arcueil et Gentilly 
 

 L’adoption de la pratique « zéro phyto 1 puis 2 » par les jardiniers municipaux et l’abandon du sel de 
déneigement. En partie pour préserver la qualité de l’eau de la Bièvre. Cette démarche est notamment portée 
par le Syndicat Mixte du Bassin Versant de la Bièvre (SMBVB). 

5.2.3. PLU Arcueil 

PLU : Minimum 20% de la surface foncière doit être traitée en espace vert dont 50% en pleine terre et 50% en surface 
éco-aménageable 

5.2.3. Trame noire à Arcueil 

La ville d’Arcueil a récemment (septembre 2022) rénové l'éclairage public de deux avenues, changeant les anciennes lanternes 
par de l’éclairage LED. Ce dispositif permet des économies d’énergie mais permet aussi de n’éclairer que vers le bas et de limiter 
les nuisances sur la biodiversité. Néanmoins, ce changement n’a pas été effectué sur l’ensemble de la ville et la modulation de 
l'éclairage en fonction des heures ou du degré de fréquentation n’est pas encore en place. 

5.3. Qualité des sols 

5.3.1.Etat des lieux de la qualité des sols et des risques associés sur le territoire du fond de 
vallée – Bièvre 

 
 

Carte des potentiels d’infiltration des eaux pluviales à l’échelle de 
la ville. Source : PLU Arcueil 2020 
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l’arbre en ville en dressant un état des lieux de l’existant et en identifiant des futurs lieux de plantation. Cette 
initiative s’inscrit également dans une démarche participative. 
 

 L’adoption du projet de réouverture de la Bièvre à Arcueil et Gentilly 
 

 L’adoption de la pratique « zéro phyto 1 puis 2 » par les jardiniers municipaux et l’abandon du sel de 
déneigement. En partie pour préserver la qualité de l’eau de la Bièvre. Cette démarche est notamment portée 
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Carte des potentiels d’infiltration des eaux pluviales à l’échelle de 
la ville. Source : PLU Arcueil 2020 
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Le territoire fond de vallée Bièvre est sujet à un aléa fort de retrait-gonflement des argiles sur environ 50% de sa surface. 
Les phénomènes de mouvements de terrain résultant d’une sécheresse (dessiccation) ou d’une re-imbibition rapide 
peuvent causer des dommages importants aux constructions. 

La zone d’étude se situe à 50% sur une zone ou l’infiltration est peu recommandé et à 50% sur une zone ou des études 
complémentaires sont nécessaires. Néanmoins, d’autres techniques de gestion des eaux pluviales peuvent être mise 
en place dans les zones où celle-ci n’est pas recommandée. 

Le territoire est également en partie (zone Nord après l’Avenue Paul Doumer) situé sur d’anciennes carrières : 

 
 

Pollution des sols : 

 
 

La base de données Basias, met en évidence 3 sites industriels ou activités de service, en activité ou non sur le territoire 
fond de vallée (Société DUPRE ; Laboratoire de biologie végétal Yves Rocher ; Relais de la Bièvre – Total). Le site 
comprend également une installation classée pour la protection de l'environnement ICPE : Eurogravure 

2.5.2. Gestion de l’eau 

 

Concevoir des espaces de gestion des eaux à ciel ouvert pour limiter le besoin en infrastructure et permette 
l’évapotranspiration du sol pour le rafraichissement 

La trame verte peu devenir un réservoir de fraicheur en servant à la gestion des eaux de pluies avec une infiltration 
diffuse, le but étant d’évacuer par évapotranspiration les pluies courantes. 

L’étude du secteur fond de vallée doit être complété par une étude des besoins en eau compatibles avec un système 
de réutilisation des eaux pluviales. Par exemple pour l’arrosage, les toilettes, les eaux de lavage etc 

Etudier la topo et les bassins versants. 

Exploiter les toitures lorsque possible. 
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Le territoire est également en partie (zone Nord après l’Avenue Paul Doumer) situé sur d’anciennes carrières : 

 
 

Pollution des sols : 

 
 

La base de données Basias, met en évidence 3 sites industriels ou activités de service, en activité ou non sur le territoire 
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Cartes des aléas retrait-gonflement des argiles et potentiels d’infiltration des eaux pluviales à l’échelle de 
la ville. Source : PLU Arcueil 2020

Carte de repérage des anciennes carrières et carte de repérage des sites BASIAS

Qualité des sols : 

Le territoire fond de vallée Bièvre est sujet à un aléa fort de retrait-
gonflement des argiles sur environ 50% de sa surface.
La zone d’étude se situe à 50% sur une zone ou l’infiltration est peu 
recommandé et à 50% sur une zone ou des études complémentaires 
sont nécessaires. Néanmoins, d’autres techniques de gestion des eaux 
pluviales peuvent être mise en place dans les zones où celle-ci n’est 
pas recommandée. Le territoire est également en partie (zone Nord 
après l’Avenue Paul Doumer) situé sur d’anciennes carrières.

Pollution des sols : 

La base de données Basias, met en évidence 3 sites industriels ou 
activités de service, en activité ou non sur le territoire fond de vallée 
(Société DUPRE ; Laboratoire de biologie végétal Yves Rocher ; Relais 
de la Bièvre – Total). Le site comprend également une installation 
classée pour la protection de l’environnement ICPE : Eurogravure

Qualité de l’air

Le site est soumis à plusieurs sources d’émissions nocives pour la 
santé, dont la pollution de l’air. Arcueil est soumise à 9 jours de 
pollution élevée à très élevée et 292 jours par an de pollution très 
faible à faible selon l’indice CITEAIR d’Airparif.
Des mesures plus fines ont été réalisées annuellement depuis 2012 
sur le fond de vallée par Airparif, et exploitées par l’association 
Respire qui s’est donnée pour mission d’observer et de reporter 
l’évolution de la qualité de l’air dans les écoles franciliennes. Le report 
de ces mesures indique la concentration de NO2, PM10, PM25 reste 
supérieure aux recommandations de l’OMS, malgré une diminution 
progressive de la présence de ces polluants.

Nuisances acoustiques

Les sources de nuisances sonores présentes, sont liées aux 
infrastructures ferroviaires avec le faisceau ferroviaire traversant 
Arcueil du Nord au Sud et des infrastructures routières importantes 
: L’Autoroute du Soleil (A6a) qui longe Arcueil à l’Est et l’Avenue 
Laplace qui traverse la ville d’Est en Ouest.

Le secteur Nord - Est est fortement impacté par les nuisances sonores 
émises par l’Autoroute du Soleil (1) (A6a) avec un niveau supérieur à 
75 dB(A) Lden notamment les façades en bordures de la voie.
Aussi d’Est en Ouest, l’Avenue Laplace (2) induit des niveaux entre 70 
à 75 dB(A), lié à un trafic important.
Enfin, l’Avenue de la Convention (3) et les Rues Raspail / Maurice 
Sidobre (4) induisent des niveaux de 65 à 70 dB(A).
En période nocturne (Ln), la zone étudiée est en revanche épargnée 
de forts niveaux sonores, avec des niveaux inférieurs à 55 dB(A), 
exceptés le long de l’autoroute et le long de l’Avenue Laplace ou le 
niveau de bruit varie entre 60 et 75dB(A).
Par ailleurs, bien qu’étant à proximité des voies du RER B, la zone de 
projet n’est pas impactée par la nuisance sonore générée par le trafic 
ferroviaire notamment à l’Ouest du site.

Exposition aux ondes électromagnétiques 

Champ magnétique :
Effet sur la santé : Cancérogénicité possible. Classé dans le groupe 
2B CIRC, 2022. L’OMS donne une valeur de 0,4 μT comme étant une 
valeur du champ à partir de laquelle les enfants soumis au champ 
présenteraient un risque plus élevé de développer une leucémie.

Une mesure a été réalisée en 2015 rue Paul Vaillant Couturier ciblant 
les ondes générées par la ligne souterraine à haute tension de la 
liaison 225kV N0 1 BERTHOLET-CHEVILLY. La valeur maximale 
mesurée a été de 2,35μT à 0 mètre donc en dessous de la valeur 
limite recommandée à 50 Hz qui est de 100μT (recommandation 
européenne du 12 juillet 1999). Selon l’étude, il faut s’éloigner d’au 
moins 9m de la source pour descendre en dessous de la valeur seuil de 
0,4μm. L’implantation d’équipements accueillant des enfants devra 
être réfléchie par rapport aux tracés des différentes lignes électriques.

Champ électrique :
• Effet sur la santé : Pas d’effets sanitaires reconnus, inclassables 

quant à la cancérogénicité. Classé dans le groupe 3 CIRC, 2022
Le laboratoire EXEM a réalisé en 2021 des mesures dans les écoles du 
secteur :
- Ecole Maternelle Publique Louise Michel 
• Le rapport de mesure conclut au respect des valeurs limites 

d’exposition fixées par le décret du 3 mai 2002
• Niveau global d’exposition : 0.2 V/m
- Ecole Elémentaire Publique Henri Barbusse Le rapport de mesure 
conclut au respect des valeurs limites d’exposition fixées par le décret 
du 3 mai 2002
• Niveau global d’exposition : 0.71 V/m

Confort, santé et bien-être des habitants
3. CONFORT ET SANTE 

3.1. QUALITE DE L’AIR SUR LE TERRITOIRE FOND DE VALLEE - BIEVRE 

Pollution de l’air 
Le site est soumis à plusieurs sources d’émissions nocives pour la santé, dont la pollution de l’air.  Arcueil est soumise à 9 
jours de pollution élevée à très élevée et 292 jours par an de pollution très faible à faible selon l'indice CITEAIR d’Airparif. 

 
Concentration moyenne annuelle des particules fines de 
NO2 sur l’année 2021 – Source : Airparif 

 
Concentration moyenne annuelle des particules fines de 
Benzène pour l’année 2020 – Source : Airparif 
 

 
Concentration moyenne annuelle des particules fines de 
PM10 sur l’année 2021 – Source : Airparif 
 

 

Des mesures plus fines ont été réalisées annuellement depuis 2012 sur le fond de vallée par Airparif, et exploitées par 
l’association Respire qui s’est donnée pour mission d’observer et de reporter l’évolution de la qualité de l’air dans les 
écoles franciliennes. Le report de ces mesures indique la concentration de NO2, PM10, PM25 reste supérieure aux 
recommandations de l’OMS, malgré une diminution progressive de la présence de ces polluants.  
Les tableaux ci-après représentent les résultats des mesures effectuées dans les établissements présents sur le site ou à 
sa proximité immédiate. 

    

  
Données de l’étude de la qualité de l’air – Source : Association Respire  

4.2. Nuisances acoustiques sur le territoire Fond de Vallée - Bièvre 

Les sources de nuisances sonores présentes, sont liées aux infrastructures ferroviaires avec le faisceau ferroviaire 
traversant Arcueil du Nord au Sud et des infrastructures routières importantes : L’Autoroute du Soleil (A6a) qui longe 
Arcueil à l’Est et l’Avenue Laplace qui traverse la ville d’Est en Ouest. Les deux cartes ci-après représentent le niveau de 
bruit sur le territoire Fond de vallée - Bièvre émis par les infrastructures routières le jour et la nuit.  

                     
L’indicateur de bruit Lden sur une journée complète  L’indicateur de bruit Ln sur la période nuit - Source : Bruitparif 
 
Les cartographies ci-dessus montrent que le secteur Nord - Est est fortement impacté par les nuisances sonores émises 
par l’Autoroute du Soleil (1) (A6a) avec un niveau supérieur à 75 dB(A) Lden notamment les façades en bordures de la 
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Enfin, l’Avenue de la Convention (3) et les Rues Raspail / Maurice Sidobre (4) induisent des niveaux de 65 à 70 dB(A). 

La carte fait également apparaître des zones de calme dont l’ambiance sonore est inférieure à 50dB : 

- Le parc à l’arrière de la maison des gardes est particulièrement apaisé grâce à son isolement en cœur 
d’îlot à l’abri des nuisances de l’avenue de la convention et de la rue Emile Raspail. 

- Les rues Erik Satie et Arthur Honegger sont également très calmes 
- Cours des Tulipiers 
- La cour intérieure du collège Dulcie September 

En période nocturne (Ln), la zone étudiée est en revanche épargnée de forts niveaux sonores, avec des niveaux inférieurs 
à 55 dB(A), excepté le long de l’autoroute et le long de l’Avenue Laplace ou le niveau de bruit varie entre 60 et 75dB(A). 
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Enfin, l’Avenue de la Convention (3) et les Rues Raspail / Maurice Sidobre (4) induisent des niveaux de 65 à 70 dB(A). 

La carte fait également apparaître des zones de calme dont l’ambiance sonore est inférieure à 50dB : 

- Le parc à l’arrière de la maison des gardes est particulièrement apaisé grâce à son isolement en cœur 
d’îlot à l’abri des nuisances de l’avenue de la convention et de la rue Emile Raspail. 

- Les rues Erik Satie et Arthur Honegger sont également très calmes 
- Cours des Tulipiers 
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Par ailleurs, bien qu’étant à proximité des voies du RER B, la zone de projet n’est pas impactée par la nuisance sonore 
générée par le trafic ferroviaire notamment à l’Ouest du site.  

Les deux cartes ci-après représentent le niveau de bruit dans l’aire d’étude émis par les infrastructures ferroviaires le jour 
et la nuit:  

  

  L’indicateur de bruit Lden sur une journée complète   L’indicateur de bruit Lden la nuit - Source Bruitparif 

3.2. EXPOSITION DES HABITANTS AUX ONDES ELECTROMAGNETIQUES 

 

Source : VAD – Webinaire Environnement électromagnétique et santé 

Champ magnétique :  

Effet sur la santé : Cancérogénicité possible. Classé dans le groupe 2B CIRC, 2022. L’OMS donne une valeur de 0,4 µT 
comme étant une valeur du champ à partir de laquelle les enfants soumis au champ présenteraient un risque plus 
élevé de développer une leucémie. 

Une mesure a été réalisée en 2015 rue Paul Vaillant Couturier ciblant les ondes générées par la ligne souterraine à 
haute tension de la liaison 225kV N0 1 BERTHOLET-CHEVILLY. La valeur maximale mesurée a été de 2,35µT à 0 mètre 
donc en dessous de la valeur limite recommandée à 50 Hz qui est de 100µT (recommandation européenne du 12 juillet 
1999). Selon l’étude, il faut s’éloigner d’au moins 9m de la source pour descendre en dessous de la valeur seuil de 
0,4µm. L’implantation d’équipements accueillant des enfants devra être réfléchie par rapport aux tracés des 
différentes lignes électriques.  

Source : https://www.clefdeschamps.info/carte-de-mesures/ 

Champ électrique : 

 Effet sur la santé : Pas d’effets sanitaires reconnus, inclassables quant à la cancérogénicité. Classé dans le 
groupe 3 CIRC, 2022 

Le laboratoire EXEM a réalisé en 2021 des mesures dans les écoles du secteur : 

- Ecole Maternelle Publique Louise Michel ; 64 Avenue de la Convention ARCUEIL 
 Le rapport de mesure conclut au respect des valeurs limites d'exposition fixées par le décret du 3 mai 2002 
 Niveau global d'exposition : 0.2 V/m 

- Ecole Elémentaire Publique Henri Barbusse ; 10 rue Henri Barbusse, ARCUEIL 
 Le rapport de mesure conclut au respect des valeurs limites d'exposition fixées par le décret du 3 mai 2002 
 Niveau global d'exposition : 0.71 V/m 

Source : https://www.cartoradio.fr/ 

Sur la carte ci-dessous les lignes vertes représentent le réseau 225kv : 

 

Source : https://www.rte-france.com/carte-reseau-transport-electricite 

 

3.3. EXPOSITION DES RIVERAINS AU CHANTIER 

Le projet qui in fine se traduira en chantier sera source de nombreuses nuisances. La mise en place de mesures fortes 
pour réduire les nuisances engendrées par les différentes opérations de dépose des aménagements existants, 
interventions dans les espaces publics, constructions des lots… est impérative. 

La ville d’Arcueil a pour cela initié en 2018 une charte pour des chantiers supportables. Celle-ci rappelle les obligations 
réglementaires et formule des mesures et des recommandations à respecter. Elle s’adresse principalement aux 
entreprises de travaux qui sont fortement sollicitées à l’accepter et à la signer. 

 

3.4. POLITIQUE DE REDUCTION DES NUISANCES 

Au 1er janvier 2022 à Arcueil les voies départementales (sauf Rd 920) sont passées à 30Km/h. C’était déjà le cas pour les 
routes communales. 
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Par ailleurs, bien qu’étant à proximité des voies du RER B, la zone de projet n’est pas impactée par la nuisance sonore 
générée par le trafic ferroviaire notamment à l’Ouest du site.  

Les deux cartes ci-après représentent le niveau de bruit dans l’aire d’étude émis par les infrastructures ferroviaires le jour 
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 Niveau global d'exposition : 0.71 V/m 

Source : https://www.cartoradio.fr/ 

Sur la carte ci-dessous les lignes vertes représentent le réseau 225kv : 

 

Source : https://www.rte-france.com/carte-reseau-transport-electricite 

 

3.3. EXPOSITION DES RIVERAINS AU CHANTIER 

Le projet qui in fine se traduira en chantier sera source de nombreuses nuisances. La mise en place de mesures fortes 
pour réduire les nuisances engendrées par les différentes opérations de dépose des aménagements existants, 
interventions dans les espaces publics, constructions des lots… est impérative. 

La ville d’Arcueil a pour cela initié en 2018 une charte pour des chantiers supportables. Celle-ci rappelle les obligations 
réglementaires et formule des mesures et des recommandations à respecter. Elle s’adresse principalement aux 
entreprises de travaux qui sont fortement sollicitées à l’accepter et à la signer. 

 

3.4. POLITIQUE DE REDUCTION DES NUISANCES 

Au 1er janvier 2022 à Arcueil les voies départementales (sauf Rd 920) sont passées à 30Km/h. C’était déjà le cas pour les 
routes communales. 

  

EPT - Grand-Orly Seine Bièvre – MISSIONS D’ETUDES ET  DE PROJETS URBAINS DES SECTEURS «DOUMER » ET « CONVENTION » À ARCUEIL 
Synthèse des diagnostics environnementaux et analyse des enjeux de durabilité du site  

ARCUEIL – TRIBU –MS/SB                                                                                                                                                   06– 02– 2023                                                                                                                                                                                Page 13 sur 30 
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Le laboratoire EXEM a réalisé en 2021 des mesures dans les écoles du secteur : 

- Ecole Maternelle Publique Louise Michel ; 64 Avenue de la Convention ARCUEIL 
 Le rapport de mesure conclut au respect des valeurs limites d'exposition fixées par le décret du 3 mai 2002 
 Niveau global d'exposition : 0.2 V/m 

- Ecole Elémentaire Publique Henri Barbusse ; 10 rue Henri Barbusse, ARCUEIL 
 Le rapport de mesure conclut au respect des valeurs limites d'exposition fixées par le décret du 3 mai 2002 
 Niveau global d'exposition : 0.71 V/m 

Source : https://www.cartoradio.fr/ 

Sur la carte ci-dessous les lignes vertes représentent le réseau 225kv : 

 

Source : https://www.rte-france.com/carte-reseau-transport-electricite 

 

3.3. EXPOSITION DES RIVERAINS AU CHANTIER 

Le projet qui in fine se traduira en chantier sera source de nombreuses nuisances. La mise en place de mesures fortes 
pour réduire les nuisances engendrées par les différentes opérations de dépose des aménagements existants, 
interventions dans les espaces publics, constructions des lots… est impérative. 

La ville d’Arcueil a pour cela initié en 2018 une charte pour des chantiers supportables. Celle-ci rappelle les obligations 
réglementaires et formule des mesures et des recommandations à respecter. Elle s’adresse principalement aux 
entreprises de travaux qui sont fortement sollicitées à l’accepter et à la signer. 

 

3.4. POLITIQUE DE REDUCTION DES NUISANCES 

Au 1er janvier 2022 à Arcueil les voies départementales (sauf Rd 920) sont passées à 30Km/h. C’était déjà le cas pour les 
routes communales. 

  



LE CŒUR D’ARCUEIL, SECTEURS DOUMER-CTM-CAVB – SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE – AGENCE LAQ - VILLE OUVERTE - SADEV 94 - RRA - TRIBU - EPDC - BIODIVERSITA - SYNTHESE – AOÛT 2023 54 LE CŒUR D’ARCUEIL, SECTEURS DOUMER-CTM-CAVB – SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE – AGENCE LAQ - VILLE OUVERTE - SADEV 94 - RRA - TRIBU - EPDC - BIODIVERSITA - SYNTHESE – AOÛT 2023 55

Gisement d’énergies renouvelables et de récupération

Les énergies renouvelables mobilisables sur site sont les suivantes :
• Géothermie profonde. Les villes d’Arcueil et de Gentilly disposent 

d’un réseau de chaleur (ArGeo) alimenté par la géothermie 
profonde.

Le mix énergétique dans ce réseau est le suivant :
• Utilisation en base de géothermie (92 %)
• Utilisation en appoint d’une solution gaz naturel (8 %)

Production solaire thermique ou photovoltaïque en toiture, certains 
bâtiments offrent un potentiel important d’après la cartographie 
ci-dessous. D’après l’état environnemental du PLU, la durée 
d‘ensoleillement moyen dans le Val-de-Marne est de 1 750 à 2 000h 
par an. Le potentiel énergétique moyen en kwh thermique par an et 
par m² est de 1 220 à 1 350 kwh d‘énergie récupérable par an. Ceci 
représente un potentiel pour l’Eau Chaude Sanitaire mais moins pour 
la production de chauffage et d’électricité.

Production de chaleur par la biomasse., impacts sur la qualité de l’air, 
dans un secteur à la qualité de l’air déjà fortement dégradée, impact 
du stockage du bois sur la desserte par des camions en charge de 
l’approvisionnement générant des nuisances supplémentaires.
• La récupération de chaleur sur les eaux usées, envisageable a la 

condition d’identifier un collecteur proche. Cette solution nécessite 
également de réaliser des mesures en continu sur plusieurs 
périodes de l’année, pour s’assurer des débits et des températures, 
pour s’assurer une production viable tout au long de l’année.

• L’énergie éolienne, pas de zone de potentiel éolien

Economie de la ressource en eau

Le changement climatique induit des précipitations plus rares (voir 
indice de sécheresse météorologique ci-dessous) mais aussi plus 
intenses.

Ce changement des précipitations a plusieurs effets :
- Le territoire est notamment concerné par ce changement, puisque 
l’alternance entre précipitations intense et sécheresse contribue 
fortement au risque de retrait et gonflement d’argile. Cette alternance 
engendre des mouvements de terrain pouvant créer des dégâts au 
niveau des bâtis et des infrastructures. Le risque de retrait gonflement 
risque donc de s’amplifier dans les décennies à venir.
- La sécheresse des sols a un impact direct sur les végétaux. 
Leur résistance aux sécheresses et aux canicules est directement 
corrélée au fait que la biomasse végétale soit importante « l’union 
fait la force ». Par ailleurs, la sécheresse a également un effet sur 
l’évapotranspiration des végétaux qui devient moindre en cas de sol 
sec et donc joue moins son rôle dans l’atténuation des îlots de chaleur 
urbain.

Economie circulaire des ressources et des rejets et sobriété des aménagements
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5. SOBRIETE ET EFFICACITE ENERGETIQUE DES AMENAGEMENTS : LES 
PRESCRIPTIONS DU TERRITOIRE 

5.1. CONTEXTE TERRITORIAL – ENJEUX INSCRITS AU PADD 

L’ambition visée par le PADD est de favoriser la transition énergétique des bâtiments : réaliser un territoire sobre en 
énergie et carbone, qui valorise les énergies renouvelables disponibles localement (la géothermie par exemple) et incite 
l’intelligence collective et l’innovation. Ces objectifs sont repris dans la charte de la construction et de la promotion 
d’Arcueil avec entre autres :  

o Raccordement obligatoire au réseau de géothermie pour les opérations de plus de 20 logements 
o Implantation bioclimatique et rôle des plantations pour réduire l’effet d’îlot de chaleur urbain 
o Prise en compte du confort d’été : ouvertures et protections solaires 
o Bon confort thermique 
o Isolation performante, idéalement par l’extérieur 
o Travail sur le plan masse : solarisation des façades en hiver.  
o Bon éclairage naturel : prévoir une surface de vitrage entre 20 % et 25 % de la SDP totale 
o Privilégier logements traversant / doublement orientés 
o Travail sur le plan masse : épaisseur des bâtiments <12m. 
o Réversibilité et évolutivité des bâtiments 

Rez-de-chaussée actifs : 

Attention aux rez-de-chaussée dédiés aux commerces et activité : limiter le survitrage et prévoir des protections solaires 
adaptées pour éviter l’utilisation de la climatisation 

5.2. GISEMENT D’ENERGIES RENOUVELABLES ET DE RECUPERATION (ENRR) 

GISEMENT EN ENERGIE DISPONIBLE A PROXIMITE DU SITE 

Les énergies renouvelables mobilisables sur site sont les 
suivantes :  
 

 Géothermie profonde.  Les villes d’Arcueil et 
de Gentilly disposent d’un réseau de chaleur 
(ArGeo) alimenté par la géothermie 
profonde.  

Le mix énergétique dans ce réseau est le suivant :  

 Utilisation en base de géothermie (92 %)  
 Utilisation en appoint d’une solution gaz naturel 

(8 %) 

Le contenu CO2 de cette installation est estimé à 0,036 kg/kWh 

 
 

 Production solaire thermique ou photovoltaïque en toiture, certains bâtiments offrent un potentiel important 
d’après la cartographie ci-dessous. D’après l’état environnemental du PLU, la durée d‘ensoleillement moyen 

dans le Val-de-Marne est de 1 750 à 2 000h par an. Le potentiel énergétique moyen en kwh thermique par an 
et par m² est de 1 220 à 1 350 kwh d‘énergie récupérable par an. Ceci représente un potentiel pour l'ECS mais 
moins pour la production de chauffage et d’électricité. 

  

Ci-dessus : potentiel solaire – source : monpotentielsolaire 
 

 Production de chaleur par la biomasse., impacts sur la qualité de l’air, dans un secteur à la qualité de l’air déjà 
fortement dégradée, impact du stockage du bois sur la desserte par des camions en charge de 
l’approvisionnement générant des nuisances supplémentaires. 
 

 La récupération de chaleur sur les eaux usées, envisageable a la condition d’identifier un collecteur proche. 
Cette solution nécessite également de réaliser des mesures en continu sur plusieurs périodes de l’année, pour 
s’assurer des débits et des températures, pour s’assurer une production viable tout au long de l’année.  
 

 L’énergie éolienne, pas de zone de potentiel éolien  
 

5.3. STRATEGIE COMMUNALE FACE A LA CONTRAINTE ENERGETIQUE ET 
ENVIRONNEMENTALE 

Dans le contexte actuel de l’augmentation des prix de l’énergie et de la crise environnementale, Arcueil a 
adopté en novembre 2022 un plan de sobriété énergétique et environnementale. 

Celui-ci vise principalement la réduction des consommations des bâtiments communaux (chauffage, eau, 
éclairage, rénovation) mais vise aussi la sensibilisation des habitants. 

 

5.4. CONTEXTE BATIMENTAIRE  

La synthèse du diagnostic de l’EPT Grand Orly Seine Bièvre indique que sur l’ensemble du territoire, les bâtiments 
consomment plus de 150kWh par m² par an. L’objectif annuel de réhabilitation énergétique de l’EPT est l’un des plus 
élevés de la métropole notamment à cause de la part importante des logements individuels sur le territoire. Pour les 
logements sociaux, GOSB fait également partie des EPT ayant le plus grand nombre de logements à réhabiliter. Ci-contre : Plan du réseau de chaleur Arcueil – Gentilly (ARGEO) 
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Ce changement des précipitations a plusieurs effets : 

- Le territoire est notamment concerné par ce changement, puisque l’alternance entre précipitations 
intense et sécheresse contribue fortement au risque de retrait et gonflement d’argile. Cette alternance 
engendre des mouvements de terrain pouvant créer des dégâts au niveau des bâtis et des infrastructures. 
Le risque de retrait gonflement risque donc de s’amplifier dans les décennies à venir. 
 

- La sécheresse des sols a un impact direct sur les végétaux. Leur résistance aux sécheresses et aux 
canicules est directement corrélée au fait que la biomasse végétale soit importante « l’union fait la force ». 
Par ailleurs, la sécheresse a également un effet sur l’évapotranspiration des végétaux qui devient moindre 
en cas de sol sec et donc joue moins son rôle dans l’atténuation des îlots de chaleur urbain. 

Indice sécheresse d'humidité des sols (SSWI) du modèle ISBA (faible humidité du sol, créant un stress 
hydrique dans la végétation) : 

    

Indice sécheresse météorologique (SPI) (déficit anormal des précipitations) :  

     

  

Source : DRIAS – Les futurs du climat - Scénario d'évolution socio-économique pessimiste (A2) - Moyenne 
annuelle - CLIMSEC-2010 : modèle Arpege-V4.6 étiré de Météo-France 
 

Dans ce contexte, l’usage de l’eau se doit de devenir rationnel que ce soit pour le secteur de l’agriculture, de 
l’industrie ou pour ce qui nous concerne des bâtiments et des espaces publics. Ainsi, les nouveaux projets se doivent 
d’être pensé en premier lieu pour un usage sobre de l’eau puis avec une gestion durable des eaux. C’est-à-dire un 
bon équilibre en infiltration pour rechargement de la nappe et stockage pour les périodes de crise. 
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Synthèse des enjeux de ressources sur le secteur fond de vallée 

  


